








 
 

71 



 
 

72 

3. Fiches d’analyse des 10 articles retenus 
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Artigue 2002 
 

Référence de l’article 
ARTIGUE M. (2002), L’intégration de calculatrices symboliques à l’enseignement secondaire : 
les leçons de quelques ingénieries didactiques, in D. Guin et L. Trouche (dir.) Calculatrices 
symboliques, transformer un outil en un instrument du travail mathématique : un problème 
didactique, p. 277-349, Grenoble : La Pensée Sauvage. 
 
Type et résumé de l’article 
C’est un article de recherche. Il aborde la question de l’intégration de calculatrices 
symboliques à l’enseignement, à travers l’analyse de deux ingénieries didactiques 
développées et expérimentées par l’équipe ERES et l’équipe DIDIREM. La première 
ingénierie concerne le calcul exact et approché, l’équivalence d’expressions en seconde 
(10e grade), la seconde ingénierie concerne l’enseignement des dérivées en première 
scientifique (11e grade). À travers l’analyse rétrospective de ces deux ingénieries, en utilisant 
différents cadres théoriques, il essaie de montrer comment les problèmes d’intégration de 
calculatrices symboliques à l’enseignement des mathématiques se posent quand on affronte la 
contingence des élèves dans les classes. Ceci conduit l’auteur, dans une dernière partie, à 
s’interroger sur les conditions de viabilité d’une telle intégration. 
 
Type et nature de la technologie 
La calculatrice symbolique TI-92. Cette calculatrice contient des commandes très variées. 
Dans les séances décrites, on note la présence d’une calculatrice rétro-projetable dans la 
classe.  
 
Le milieu d’activité de l’apprenant  
La première ingénierie est constituée de trois séances, qui ont comme but la prise en main de 
la calculatrice par les élèves. La seconde ingénierie concerne l’enseignement de la dérivée en 
première scientifique. Dans cette ingénierie, il y a une partie d’activité en classe avec des 
phases individuelles ou collectives et une autre partie d’activité hors classe. 
 
Le processus d’apprentissage et le rôle de l’enseignant 
Le descriptif de la première ingénierie souligne les interventions nécessaires de l’enseignant 
dans un but de contrôle de l’activité des élèves, le besoin de sensibiliser les élèves aux 
différences entre calcul machine et calcul papier/crayon, la nécessité d’un pilotage précis par 
l’enseignant des commandes manipulées par les apprenants. Dans la deuxième ingénierie, on 
souligne la présence de scénarios étroitement gérés par l’enseignant, avec une intervention 
forte. Un rôle important est donné aux enseignants pour accompagner les processus 
d’instrumentation des élèves. 
 
Le processus d’apprentissage en relation avec la technologie 
Le travail avec la calculatrice symbolique est plus économique : des expressions complexes 
peuvent être transformées rapidement ; elle aide à distinguer des expressions que certains 
élèves ont tendance à confondre ; elle met en évidence la fragilité des critères qui permettent 
aux élèves d’identifier factorisation et développement. Les phases d’explicitation des 
méthodes des élèves conduisent à l’enrichissement des méthodes instrumentées. Dans la 
deuxième ingénierie, le dispositif mis en place vise à augmenter progressivement l’autonomie 
de l’élève dans le travail mathématique. L’interaction progressive du travail à la main et du 
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travail à la machine joue un rôle important. Parfois, la machine donne des résultats « faux » et 
il faudra donc les interpréter pour arriver à un résultat correct. 
 
Les interfaces, les rétroactions et le degré de l’autonomie 
Les différentes commandes permettent, potentiellement, un passage rapide d’une application à 
l’autre. L’entrée d’une expression dans la calculatrice symbolique peut entraîner une 
simplification automatique de cette expression qui n’est pas nécessairement celle attendue, 
cela nécessite une interprétation de la part de l’apprenant. Dans une séance, des consignes 
sont données par le professeur pour noter les résultats et les messages d’erreurs donnés par la 
machine, ce qui développe la possibilité, pour les élèves, de contrôler les rétroactions de la 
machine. Les effets de zoom permis par la calculatrice constituent aussi un moyen pour les 
élèves de contrôler des propriétés et d’étayer leur argumentation. 
 
Proposition des situations mathématiques génériques 
Des situations mathématiques sont proposées dans l’article pour la prise en main de la 
calculatrice : calculs avec des décimaux et des fractions, calculs avec des puissances, calculs 
avec des racines carrées, calcul de factorisations et de développements, fiches d’application 
des règles de la dérivation. Une situation plus complexe est aussi proposée : le problème de la 
cuve (problème d’optimisation). 
 
Suivi de la genèse instrumentale 
Pour développer les processus d’instrumentation le professeur doit être conscient des 
problèmes posés par le calcul formel et son articulation avec le calcul numérique. La 
conception de séances de travail collectif permet d’articuler progressivement instrumentation 
et travail mathématique. La calculatrice donne parfois des résultats surprenants qu’il faut 
interpréter pour reformuler la commande et obtenir le résultat correct. L’auteur souligne 
l’importance du temps nécessaire pour le développement des genèses instrumentales. 
 
Evaluation de l’apprentissage mathématique 
Parfois, le processus de contrôle renvoie au problème de la reconnaissance d’un même objet 
mathématique à travers les différentes représentations qui peuvent lui être associées. En 
confrontant les élèves à des expressions inhabituelles, le travail instrumenté révèle la fragilité 
des connaissances. Le travail sur « l’équivalence des expressions algébriques » avec la 
calculatrice semble intéressant parce qu’il permet une double réflexion sur le calcul formel et 
le calcul algébrique. 
 
Commentaire et bilan 
L’article met en évidence le rôle des ingénieries pour favoriser le développement de 
l’autonomie chez les apprenants. Dans les analyses a priori des situations, une place 
importante est donnée aux conjectures : une culture algébrique et graphique avec les machines 
doit être mobilisée par les élèves pour effectuer ces conjectures. L’auteur insiste sur le rôle 
des techniques instrumentées, des techniques papier/crayon et de l’interaction progressive 
entre elles. En bref, l’articulation des activités papier/crayon et instrumentées, initiées par la 
recherche de conjectures, constitue une bonne base pour développer un travail autonome des 
élèves avec les calculatrices symboliques. 



 
 

75 

Hersant et Vanderbrouck 2006 
 

Référence de l’article 
HERSANT M., VANDEBROUCK F. (2006), Bases d’exercices de mathématiques en ligne et 
phénomène d’enseignement apprentissage, Repères-IREM 62, 71-84. 
 
Type et résumé de l’article 
C’est un article de recherche. L’utilisation des logiciels se répand dans l’enseignement des 
mathématiques à tous les niveaux. Les ressources en ligne se développent, avec sans nul 
doute, un impact sur l’enseignement et l’apprentissage. Les auteurs s’intéressent, dans cet 
article, aux bases d’exercices d’accès libre (Math en Poche et Wims). Ils essaient de montrer 
comment l’utilisation de ce type de ressource peut influencer l’activité mathématique des 
élèves et requiert une adaptation de l’activité de l’enseignant. 
 
Type et nature de la technologie 
Les logiciels de bases d’exercices d’accès libre en ligne : Math en Poche (Mep) et Wims. 
 
Le milieu d’activité de l’apprenant 
Les environnements proposés dans l’article sont ceux comportant des aides de différents 
types, des outils (graphiques et de calcul), ainsi que la solution d’exercices et de problèmes. 
Un grand rôle est dédié à l’activité individuelle de l’apprenant face à l’ordinateur. Un travail 
en binôme est possible. Le travail avec ces logiciels peut intervenir en classe ou hors la classe. 
 
Le processus d’apprentissage et le rôle de l’enseignant 
Avec Wims, le rôle de l’enseignant consiste d’abord à assurer une séquence d’apprentissage, 
donc de concevoir une fiche TD-Wims constituée à partir d’une sélection d’activités, puis 
d’assurer des aides individuelles. Tandis que dans Mep, l’enseignant peut s’appuyer sur les 
exercices déjà existants pour aider les élèves en difficulté. Le travail de l’enseignant est de 
gérer l’articulation entre activités instrumentées et activité papier-crayon. 
 
Le processus d’apprentissage en relation avec la technologie 
L’utilisation des logiciels fait apparaître une augmentation de la motivation des élèves. 
L’usage de Mep suppose que l’élève recommence l’exercice pour améliorer ses scores. Mep 
suggère un parcours de travail, c’est à l’apprenant de suivre le rythme, tandis que dans Wims 
l’ordre de travail semble moins imposé et il permet aux élèves d’aller à leur propre rythme. 
Dans le cas de la proportionnalité, Mep met en jeu plus de changements de registres que ceux 
de Wims, ce qui permet une plus grande ouverture des choix possibles et, potentiellement, 
augmente l’autonomie. L’activité de l’élève est individualisée et dépend de ses propres choix. 
 
Les interfaces, les rétroactions et le degré de l’autonomie 
Pour Mep, des séries d’exercice sont programmées. Les messages de rétroaction du logiciel 
proposent des aides en cas de réponse erronée, mais aussi des messages d’information à la 
suite d’une réponse correcte. Dans Wims, la méthode, en général, n’est pas donnée. Les traces 
de l’activité des élèves peuvent être enregistrées. (remarque : il me semble que c’est vrai aussi 
dans MEP…) 
 
Proposition des situations mathématiques génériques 
Non évoqué dans l’article. Mais l’analyse de ces environnements est faite à partir de cas : les 
fonctions numériques en seconde et la proportionnalité en sixième. 
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Suivi de la genèse instrumentale 
Non évoqué dans l’article. 
 
Evaluation de l’apprentissage mathématique 
Les aides proposées par Mep sont parfois données dans d’autres registres, ce qui demande à 
l’élève une tâche supplémentaire pour adapter l’information donnée au problème proposé. Les 
aides ne se substituent pas complètement à l’intervention de l’enseignant et ne se traduisent 
pas par une autonomie complète de l’enseignant (pas clair je ne comprends pas) 
 
Commentaire et bilan 
L’enregistrement des traces de leur activité peut influencer la façon avec laquelle les élèves 
exercent leur activité et apprennent, il peut susciter de la part de l’apprenant des ajustements 
et favoriser le contrôle de sa propre activité. Cette forme d’autonomie est plus favorisée dans 
Wims que dans Mep. Susciter et accompagner, une bonne articulation entre l’activité 
instrumentée et l’activité papier-crayon, de la part de l’enseignant peut cependant favoriser, 
dans les deux environnements, une autonomie des élèves. 
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Hivon et al. 2008 
 

Référence de l’article 
HIVON L., MANUEL P., TROUCHE L. (2008), D’un réseau de calculatrices à la construction 
collaborative du savoir dans la classe, Repères-IREM 72 et EducMath 
http://educmath.inrp.fr/Educmath/lectures/dossier_mutualisation/ 
 
Type et résumé de l’article 
Article de description d’une expérimentation. L’expérimentation au niveau lycée d’un réseau 
de calculatrices par une équipe de l’IREM d’Orléans, en partenariat avec l’INRP, a supposé 
de concevoir des situations mathématiques et des orchestrations instrumentales nouvelles, 
mettant en jeu l’intelligence collective de la classe. Cet article décrit les étapes de ce travail et 
montre comment les notions théoriques de travail collaboratif, de genèse instrumentale ou de 
praticien réflexif ont contribué à une meilleure compréhension de ce qui était en jeu dans cette 
expérimentation. 
 
Type et nature de la technologie 
Des calculatrices qui fonctionnent en réseau : le dispositif TI-Navigator. Ce dispositif permet 
de faire fonctionner 32 calculatrices en réseau. Il permet d’asseoir une pratique de classe sur 
une production commune. 
 
Le milieu d’activité de l’apprenant 
L’intégration de TI-Navigator dans la classe suppose un changement d’orchestration 
instrumentale (Trouche 2004). La mise en œuvre de ce dispositif modifie le rapport entre 
l’élève et la classe. Un écran dans la classe pour diffuser le travail des groupes forme un 
espace commun de travail. La mise en œuvre d’une situation dans un environnement TI-
Navigator est particulièrement complexe pour le professeur. 
 
Le processus d’apprentissage et le rôle de l’enseignant 
Un échange de données possible entre le professeur et l’ensemble des calculatrices des élèves. 
Des interventions de l’enseignant sont possibles selon les besoins des élèves. Le dispositif 
donne au professeur certains outils lui permettant de jouer son rôle au sein du débat de classe. 
C’est l’autonomie donnée aux élèves qui permet de développer un débat avec la classe entière. 
L’existence d’un débat à l’intérieur des groupes révèle l’autonomie individuelle dans les 
phases de recherche. 
 
Le processus d’apprentissage en relation avec la technologie 
Ce dispositif ne permet pas d’échange des données entre les calculatrices des élèves. Dans 
l’expérimentation introduite dans l’article, la calculatrice est un outil pour répondre aux 
problèmes posés par les élèves lors de leur recherche. Avec TI-Navigator, l’objet 
mathématique construit est le résultat d’apports des élèves de la classe. Cette pratique est 
favorisée par cet environnement, qui permet aux élèves de s’extraire de leur production et de 
s’inclure dans un échange entre pairs. Ces actes (s’extraire, s’inclure) révèlent une forme 
d’autonomie : l’autonomie spatio-temporelle (§ 1.2.1). 
 
Les interfaces, les rétroactions et le degré de l’autonomie 
Une exposition des écrans des résultats d’élèves en mosaïque dans l’espace commun de 
travail constitue un objet partagé, soutenant le débat. Un paramétrage des calculatrices est 
possible pour l’adapter à la situation proposée et aux objectifs de l’enseignant. 
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Proposition des situations mathématiques génériques 
L’intégration de TI-Navigator dans la classe suppose des situations mathématiques 
spécifiques et bien adaptées; une situation mathématique expérimentée est présente dans 
l’article : « Soit ABC un triangle isocèle en A tel que AB=AC= 10 cm, quelle est l’aire de ce 
triangle ? », qui forme une introduction de la notion de fonction. Pour permettre le 
développement du débat des solutions des élèves, la question est posée sous la forme d’un 
problème ouvert. 
 
Suivi de la genèse instrumentale 
Les processus de genèse instrumentale sont complexes. Le développement des processus 
d’instrumentalisation (les élèves s’approprient les calculatrices et les fonctionnalités du 
réseau, parfois dans un sens non prévu par le professeur) manifeste une forme d’autonomie 
des élèves. 
 
Evaluation de l’apprentissage mathématique 
Le dispositif matériel éloigne géographiquement l’élève de sa production. Il induit de fait une 
relation plus distanciée, plus critique, entre l’élève et les mathématiques qu’il produit, ce qui 
peut susciter des aspects d’auto-évaluation des choix et des stratégies et du travail réalisé 
(§ 1.2.4, p. 65).  
 
Commentaire et bilan 
La complexité de l’environnement suppose une analyse de l’autonomie suivant des phases 
d’activités différentes : des phases en groupe, des phases de travail individuel et des phases de 
publication. Le degré d’autonomie des élèves dépend des situations mathématiques conçues 
par l’enseignant et de son mode d’exploitation du dispositif technologique (le réseau). 
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Lagrange et Heilbronner 2003 
 

Référence de l’article 
LAGRANGE J.-B, HEILBRONNER L. (2003), Adapter un logiciel de calcul formel pour l’utiliser 
avec des élèves de Lycée, Bulletin de L’APMEP 445, 225-232. 
 
Type et résumé de l’article 
C’est un article de description d’une expérimentation. L’utilisation de logiciels de calcul 
formel, développés pour les mathématiques professionnelles, était prometteuse à l’origine 
mais s’avère à l’usage plus délicate que prévue. Un groupe de travail de l’IREM de Rennes a 
construit un ensemble de situations d’utilisation du logiciel DERIVE en classe de Seconde, en 
déterminant les commandes de calcul formel liées au problème. Le logiciel est paramétré pour 
qu’il ne propose que ces commandes. Par ailleurs, le groupe a mis l’accent sur les démarches 
de preuves, et sur ces bases a réalisé une maquette. L’article donne un exemple d’utilisation, 
avec présentation des écrans successifs, et termine par des observations sur le comportement 
des élèves et les perspectives d’avenir du projet. 
 
Type et nature de la technologie 
Le logiciel DERIVE (version DOS), calculatrice symbolique TI-92. Une version adaptée du 
logiciel DERIVE est implémentée dans la calculatrice TI-92. Une possibilité d’enregistrement 
de l’historique des gestes des élèves est prévue. 
 
Le milieu d’activité de l’apprenant 
L’activité proposée pour l’apprenant est une activité en classe. Outre l’environnement 
technologique cité ci-dessus, l’activité papier-crayon de l’élève est prise en compte. Les 
apprenants ont le choix de leurs gestes de manipulation, d’exploration et des modes de 
justification. 
 
Le processus d’apprentissage en relation avec la technologie 
La rapidité d’exécution qu’offre la calculatrice TI-92 permet d’élaborer plusieurs stratégies 
sans que l’enseignant n’intervienne pour relancer le travail de l’apprenant. Une liste des 
menus et commandes (maquette « variato ») est mise à disposition de l’élève pour justifier 
une conjecture, en lui laissant le choix de la règle et le type d’expression à laquelle s’applique 
cette règle. 
 
Les interfaces, les rétroactions de l’environnement et le degré de l’autonomie 
Il est possible d’adapter le logiciel (désactivation des commandes) pour qu’il ne propose que 
les commandes utiles pour la réalisation de la tâche selon les intentions de l’enseignant. Dans 
L’article décrit une maquette de logiciel appelé « variato » (qui contient un ensemble des 
menus de commande) qui est mise à l’épreuve. Le logiciel ne guide pas et ne propose pas 
d’aide : il renvoie des messages d’erreurs difficiles à interpréter. La taille de l’écran ne facilite 
pas la lisibilité, elle restreint la longueur des expressions et des messages d’erreurs ce qui 
nécessite l’intervention de l’enseignement pour des éclaircissements. 
 
Le processus d’apprentissage et le rôle de l’enseignant 
Lors d’une première utilisation du logiciel DERIVE implémenté dans la calculatrice, la 
difficulté à prendre des initiatives pour la construction d’un raisonnement conduit à un 
fréquent recours à l’enseignant, aussi bien pour des questions de syntaxe que de non-
compréhension. 
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Proposition des situations mathématiques génériques 
Un exemple est donné dans l’article sous forme d’une situation de recherche : position 

relative de la courbe représentant sinx xa  et de la droite représentant 3xx
π

a sur ⎢⎣
⎡

⎢⎣
⎡

2
;0 π . 

Dans cet exemple, l’auteur montre les différents gestes et règles d’actions d’un élève ainsi que 
la rétroaction du logiciel, à partir des copies d’écran. 
 
Suivi de la genèse instrumentale 
La nature de l’entraînement et le développement des usages du logiciel assistés par 
l’enseignant influencent le développement d’une résolution de problème en autonomie. Le 
temps est un facteur important pour le développement de ce type d’apprentissage : les élèves 
qui ont peu recourt à l’exploration de la représentation graphique, même s’ils sont utilisateurs 
de la calculatrice graphique, ont des difficultés à développer cet outil de conjecture. Les 
élèves qui ont utilisé plusieurs fois dans l’année le logiciel développent des techniques de 
recherche et de justification. 
 
Evaluation de l’apprentissage mathématique 
L’élève dispose d’outils d’explorations classiques dans la maquette « variato » : graphique, 
table de valeurs, factorisation, racines, équations. Il peut aussi contrôler la validité de ses 
conjectures à l’aide du menu des justifications. 
 
Commentaire et bilan 
De cet article, on peut tirer que le développement d’un apprentissage autonome avec 
l’environnement technologique dépend de la façon dont cet environnement est exploité par 
l’enseignant, de la facilité de la prise en main par les élèves de la technologie ainsi que de la 
pertinence des ressources conçues pour cet apprentissage. 
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Moisan 2006 
 
Référence de l’article 
MOISAN J. (2006), Des outils numériques pour l’enseignement des mathématiques, Dossiers 
de l’ingénierie éducative 54, 4-8. 
 
Type et résumé de l’article 
C’est un article de réflexion générale qui décrit l’état des lieux de l’utilisation des outils 
numériques dans l’enseignement des mathématiques. L’usage des logiciels et calculatrices de 
différents types demande, tout d’abord, une maîtrise de ces outils avant d’apporter, dans un 
deuxième temps, un enrichissement au niveau du raisonnement, de la résolution des 
problèmes et de l’apprentissage des mathématiques. L’intégration des outils numériques dans 
l’enseignement permet de poser des questions sur l’évaluation, l’autorisation de ces outils 
dans les examens et le type d’épreuve mise en œuvre. L’auteur relève l’évolution qu’ont subie 
les concours de recrutement des enseignants, dans le sens de la prise en compte de 
l’informatique dans l’enseignement des mathématiques. 
 
Type et nature de la technologie 
Calculatrices : graphiques et symboliques ; logiciels : tableur-grapheur, logiciel de 
construction géométrique, logiciel de calcul et traçage. Le rôle des logiciels est d’aider dans la 
résolution des problèmes. Les exerciseurs sont des logiciels d’entraînement dans des 
domaines mathématiques divers (en ligne ou hors ligne). 
 
Le milieu d’activité de l’apprenant 
L’utilisation des calculatrices graphiques est recommandée dans les programmes des lycées 
mais encore, l’auteur recommande une utilisation des logiciels hors du temps d’enseignement 
chez eux ou à l’école pour permettre à l’apprenant une phase d’activité seul ce qui favorise 
une autonomie et les compétences d’auto-évaluation. L’auteur recommande une imposition 
d’un modèle de calculatrice unique, ce qui rendrait, selon lui, l’intégration technologique plus 
aisée et plus efficace. 
 
Le processus d’apprentissage et le rôle de l’enseignant 
Pour chaque domaine mathématique, des outils technologiques peuvent faciliter 
l’apprentissage. La présence de calculatrices hétérogènes dans les classes gêne le travail de 
l’enseignant et empêche les élèves d’apprendre, de façon économique à utiliser ces outils pour 
le travail mathématique. L’auteur souligne l’absence d’une formation adaptée pour les 
enseignants à l’utilisation de la technologie. 
 
Le processus d’apprentissage en relation avec la technologie 
La maîtrise d’un logiciel de géométrie dynamique (GD) prépare les élèves à l’utilisation de 
logiciels professionnels, ce qui peut conduire à un apprentissage d’autonomie en ce domaine. 
L’utilisation des outils technologiques doit inclure un apprentissage de leur utilisation 
critique, de leurs limites, et de la nécessité du contrôle des résultats, ce qui peut aussi 
favoriser l’autonomie. La manipulation des logiciels doit être coordonnée avec une utilisation 
du papier-crayon (ex : une conjecture est validée par une démonstration). La maîtrise 
technique doit être acquise très tôt par les élèves afin que les problèmes pratiques d’utilisation 
du logiciel n’interfèrent pas sur l’activité mathématique. Les exerciseurs permettent aux 
élèves de s’entraîner et de se tester en autonomie. 
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Les interfaces et le degré de l’autonomie 
Les logiciels de GD sont une aide à la description et à la vision de solides et à l’acquisition de 
la vision dans l’espace, ce qui favorise une autonomie dans ce type d’activité mathématique. 
Les plus performants des exerciseurs sont ceux qui proposent une analyse d’erreurs et des 
outils d’aide ou de remédiation. 
 
Proposition des situations mathématiques génériques 
Pas évoquées dans l’article. 
 
Suivi de la genèse instrumentale 
Les calculatrices récentes sont complexes et nécessitent un apprentissage spécifique. L’auteur 
souligne que, jusqu’à ce jour, il n’y a pas de prise en compte, dans les épreuves de 
mathématiques des examens, des compétences liées à l’utilisation des outils technologiques. 
 
Évaluation de l’apprentissage mathématique 
Lors d’une séquence de travaux pratique, un compte rendu de travaux pratiques est demandé 
et corrigé par le professeur, ce qui constitue une explicitation du mode de raisonnement 
mettant en évidence une autonomie déjà réalisée. Une perspective de développement est 
évoquée : concevoir des épreuves pratiques en mathématiques. 
 
Commentaire et bilan 
L’auteur recommande la conception de ressources sous la forme de travaux pratiques en 
mathématiques. Les épreuves pratiques en mathématique constituent une mise en œuvre d’un 
travail en autonomie. Concevoir des épreuves pratiques pour les examens en mathématiques 
peut contribuer à l’orientation d’une politique de formation et d’enseignement pour plus 
d’autonomie des apprenants. 
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Noguès 2006 
 

Référence de l’article 
NOGUÈS M. (2006), Des calculatrices en classe, Dossiers de l’ingénierie éducative 54, 47-49. 
 
Type et résumé de l’article 
C’est un article de réflexion générale, qui traite la question des situations mathématiques 
adaptées à l’usage des calculatrices (graphique ou symbolique). Noguès dans son article traite 
deux situations particulièrement adaptées à des calculatrices graphiques et symboliques. Une 
description est faite des différentes phases de l’activité des apprenants. 
 
Type et nature de la technologie 
Calculatrice graphique et symbolique. Une possibilité de projection de l’écran d’une 
calculatrice pour mener une réflexion sur les tâches réalisées. 
 
Le milieu d’activité de l’apprenant 
Les programmes de mathématiques donnent un rôle aux TICE, pour effectuer des calculs, 
mais encore contrôler des résultats ; un travail en groupe des élèves est possible dans des 
phases de recherche. 
 
Le processus d’apprentissage et le rôle de l’enseignant 
Non évoqué dans l’article. 
 
Le processus d’apprentissage en relation avec la technologie 
La nature des travaux susceptibles d’être menés à l’aide de la calculatrice est liée à la 
puissance de l’outil. 
 
Les interfaces et le degré de l’autonomie 
Des allers-retours sont nécessaires entre les données à l’écran et la réflexion théorique. Un 
travail d’ajustement de fenêtre lors de l’activité de recherche est nécessaire. Il faut donner aux 
élèves des informations sur la transposition informatique (représentations des nombres en 
machine par exemple) qui permettent de comprendre les calculs réalisés et de contrôler, dans 
une certaine mesure, les résultats. 
 
Proposition des situations mathématiques génériques 
Trois moments mathématiques dans lesquels l’utilisation des calculatrices est plus 
particulièrement pertinente : illustration de résultat, vérification ou anticipation de résultats 
avec une activité papier/crayon en parallèle, travail expérimental dans la recherche de 
conjectures. Scénarios de mise en scène de ces situations : utilisation guidée par l’enseignant 
ou manipulation libre par les élèves lors des travaux personnels. Un exemple de suite 
numérique est proposé dans l’article et un autre exemple de calcul intégral avec l’étude d’un 
traitement possible avec une calculatrice. 
 
Evaluation de la genèse instrumentale 
Les calculatrices sont en complexification ascendante même s’il y a une simplicité apparente : 
« il suffit d’appuyer sur une touche ». Donc une phase d’apprentissage est nécessaire avant de 
proposer des activités autonomes. 
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Evaluation de l’apprentissage mathématique 
Dans l’activité avec les calculatrices, les élèves doivent contrôler la cohérence entre l’activité 
instrumentée et l’activité papier/crayon. C’est une forme d’auto-évaluation de leur propre 
activité. 
 
Commentaire et bilan 
La mise en commun de travail des apprenants, après une phase d’activité de recherche 
individuelle ou en groupe, peut favoriser une autonomie en mettant en évidence une grande 
variété de démarches possibles. Faire apprendre, en s’appuyant sur une démarche 
expérimentale avec les calculatrices, peut favoriser l’apprentissage en autonomie surtout dans 
la phase de recherche des conjectures. Contrôler et interpréter les résultats et les rétroactions 
des outils est une phase importante dans l’apprentissage de l’autonomie. 
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 Parsysz 2007 
 
Référence de l’article 
PARZYSZ B. (2007), Expérience aléatoire et simulation : le jeu de croix ou pile. Relecture 
actuelle d’une expérimentation déjà ancienne, Repères-IREM 66, 27-44. 

 
Type et résumé de l’article 
C’est un article qui décrit une expérimentation. Il développe, à la lumière des nouveaux 
programmes de statistique du lycée, l’analyse d’une séquence réalisée en classe de 
1re Économique et Sociale en 1997 à partir d’un extrait de l’article de d’Alembert 
(l’Encyclopédie) "croix ou pile" et qui oppose deux modèles, distincts et contradictoires, 
d’une même expérience aléatoire simple : "obtenir pile en au plus deux lancers d’une pièce". 
Conformément aux attentes, les élèves sont partagés sur le "bon" modèle correspondant à 
cette expérience (ils en proposent même trois), ce qui conduit à leur faire jouer réellement un 
certain nombre de parties. Le cumul des résultats les convainc de rejeter deux des trois 
modèles initiaux et de se prononcer en faveur du troisième, mais sans pouvoir encore le 
justifier. On leur demande ensuite de simuler le jeu sur calculatrice, ce qui leur permet de 
comparer les nouveaux résultats obtenus avec les précédents, et ainsi de se persuader de 
l’intérêt de l’outil "simulation". Du point de vue cognitif, cette expérimentation a, en 
particulier, montré l’omniprésence, même chez les élèves de cet âge, du "biais 
d’équiprobabilité", posant ainsi la question d’une initiation plus précoce des élèves à 
l’aléatoire. 
 
Type et nature de la technologie 
Des calculatrices scientifiques, utilisées avec la fonction « random » pour faire des 
simulations. 
 
Le milieu d’activité de l’apprenant 
L’activité présentée aux élèves est organisée sur la base d’un scénario comportant dix phases, 
correspondant à des milieux didactiques différents. Dans la première phase, il s’agit d’un 
travail individuel. Dans la deuxième et troisième phases un travail en groupe. Les premières 
discussions qui auront lieu entre les groupes peuvent encore s’inscrire dans le cadre d’une 
activité individuelle : la prise d’une position. La phase 4 contient les dernières consignes de 
l’enseignant. La phase 5 est dédiée à la mise en commun des activités des groupes. La phase 6 
est la phase d’expérimentation où le professeur demande aux élèves de jouer le jeu pile et 
face. La phase 7 est une phase de mise en commun. La phase 8 un regroupement de tous les 
résultats de la classe. La phase 9 est dédiée à la simulation, c’est dans cette phase 
qu’intervient l’utilisation de la technologie. La phase 10 est la phase de mise en commun 
après les simulations. 
 
Le processus d’apprentissage et le rôle de l’enseignant 
Un rôle est donné à l’enseignant pour la dévolution du problème dans les premières phases 
(de la première à la quatrième phase) et pour gérer le débat entre les apprenants. 
 
Le processus d’apprentissage en relation avec la technologie 
Le but de la phase 9 est de persuader les élèves que les simulations faites à l’aide de la 
fonction « random » de la calculatrice fournissent des résultats comparables à la répétition de 
l’expérience réelle. Une forme d’autonomie se révèle dans les premières phases correspondant 
à la prise de position d’un élève dans son groupe. 
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Les interfaces, les rétroactions et le degré de l’autonomie 
Un rôle est donné à la fonction RAND dans les calculatrices et une interprétation est 
demandée aux élèves des nombres qu’elles affichent entre 0 et 1. Le rôle de la fonction 
« random » de la calculatrice est expliqué par l’enseignant avant son utilisation par les élèves. 
Les résultats obtenus après simulation, les résultats ne sont pas conformes aux résultats 
antérieurs (questions obtenues comment ?). L’auteur l’explique à partir de la qualité du 
générateur aléatoire des calculatrices de l’époque et du nombre relativement faible de 
simulations réalisées. 
 
Proposition des situations mathématiques génériques 
La situation proposée : le jeu de "croix ou pile" cité par d’Alembert dans la Grande 
Encyclopédie. 
 
Suivi de la genèse instrumentale 
L’auteur pense que le premier contact des élèves avec la simulation gagne à être effectué avec 
la calculatrice, même s’il est souhaitable de travailler avec l’ordinateur pour des raisons 
d’efficacité. 
 
Evaluation de l’apprentissage mathématique 
La simulation avec les outils informatiques constitue un outil intéressant dans le domaine de 
l’aléatoire en particulier pour l’élaboration de conjectures. 
 
Commentaire et bilan 
Ce qui nous intéresse se situe essentiellement dans la phase 9 (activité des élèves avec les 
calculatrices). Il s’agit d’une autonomie de groupes dans le travail collaboratif de la classe. 
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Stoll 2007 
 

Référence de l’article 
STOLL A. (2007), Mesure l’aire sous une hyperbole en première S, Repères-IREM 69, 33-47. 
 
Type et résumé de l’article 
Il s’agit de la description d’une expérimentation. La situation mathématique décrite dans cet 
article se joue en cinq actes et repose sur la question ouverte suivante : démontrer que l’aire A 
sous une certaine hyperbole vérifie la relation : A(2) + A(3) = A(6). En classe de première, les 
élèves n’ont aucune méthode pour répondre à cette question. Ils mettent en œuvre des 
méthodes où des logiciels spécifiques se révèlent d’une grande efficacité. 
 
Type et nature de la technologie 
Le Cabri-géomètre et le tableur, utilisé pour les représentations graphiques et le calcul. 
 
Le milieu d’activité de l’apprenant  
L’article décrit une expérimentation selon cinq actes : le premier acte se déroule dans une 
salle informatique où il y a neuf ordinateurs, un rétroprojecteur et tableau blanc, durant cet 
acte un travail en groupe est possible. Le deuxième acte se passe quand le problème est donné 
sous la forme de devoir maison. Le troisième acte est constitué de la présentation du devoir et 
de sa correction en classe. Le quatrième acte est une phase d’institutionnalisation dans la 
classe. L’acte cinq est la séquence de prolongement du problème où un travail de recherche en 
groupe est mené dans une salle informatique. 
 
Le processus d’apprentissage et le rôle de l’enseignant 
Dans le processus d’apprentissage le rôle de l’enseignant est de valider les choix des élèves, 
qui à leur tour s’engagent dans des démarches de preuve. Dans le dernier acte, les élèves 
montrent qu’ils sont capables de chercher, à condition de leur laisser un temps suffisant, à 
penser par l’enseignant lors de son élaboration d’une séance. 
 
Le processus d’apprentissage en relation avec la technologie 
Les environnements technologiques sont des supports pour la recherche des apprenants. On 
remarque que les apprenants sont libres de choisir les logiciels qu’ils utilisent, comme par 
exemple des élèves qui proposent d’utiliser le tableur. On reste dans une phase de conjecture 
jusqu’à la fin de l’acte I, et ces conjectures s’effectuent par la médiation de la technologie 
dont le choix est à la charge des apprenants. 
 
Les interfaces, les rétroactions et le degré de l’autonomie 
Non évoqué dans l’article. 
 
Proposition des situations mathématiques génériques 
Un problème de mesure de l’aire sous une hyperbole, proposé sous forme de question ouverte. 
 
Suivi de la genèse instrumentale 
Le choix du tableur par les élèves vient du fait qu’ils maîtrisent bien son utilisation qui leur 
est familière. 
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Évaluation de l’apprentissage mathématique 
Non évoqué dans l’article. 
 
Commentaire et bilan 
On note dans les différents actes diverses manifestations de l’autonomie chez les élèves. Dans 
le premier acte, une autonomie de choix de repères et de stratégies. Dans le deuxième acte, le 
devoir à la maison, une autonomie complète qui laisse aussi la liberté de choix de 
l’environnement technologique jugé le plus pertinent face à la situation proposée. 
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Roddier 2002 
 

Référence de l’article 
RODDIER J.-A. (2002), Conjectures en arithmétique, Repères-IREM 46, 91-106. 
 
Type et résumé de l’article 
C’est un article de réflexion générale. Grâce à l’intégration progressive de l’informatique dans 
l’enseignement des mathématiques, aussi bien en collège qu’en lycée, les élèves développent 
certaines compétences, en particulier dans l’utilisation d’un tableur. Les activités avec tableur, 
qui leur sont généralement proposées en arithmétique, sont des mises en œuvre d’algorithmes. 
La construction de tableaux pour faire émerger des conjectures est une idée novatrice qui peut 
donner, modulo certaines précautions, une dimension toute particulière au cours 
d’arithmétique. Cet article est illustré par des exercices proposés au baccalauréat français en 
série scientifique dans différents groupements territoriaux en 1999 et 2000. Pour chaque 
exercice, un énoncé et une démarche de résolution intégrant un instrument de calcul sont 
donnés. 
 
Type et nature de la technologie 
La calculatrice symbolique (type pas indiqué) et le tableur sont les technologies concernées 
dans cet article. Une utilisation individuelle est proposée. Un rôle est donné au tableur dans la 
mise en place des conjectures par les apprenants. 
 
Le milieu d’activité de l’apprenant 
L’article ne donne pas de description importante du milieu d’activité de l’apprenant. Il 
propose des énoncés des exercices qui sont à travailler en classe, il s’agit de phases d’activités 
où l’enseignant intervient. Il n’y a pas dans l’article d’indications pour un éventuel travail en 
groupe des élèves. 
 
Le processus d’apprentissage et le rôle de l’enseignant 
Tout d’abord un rôle est donné à l’enseignant pour la dévolution du problème. Ensuite, une 
proposition de l’enseignant a pour objectif d’inciter à l’utilisation du tableur comme outil de 
conjecture : développer la capacité des élèves à appréhender ce qu’ils observent et les traduire 
en langage mathématique. Le développement de cet outil de conjecture favorise l’activité en 
autonomie. 
 
Le processus d’apprentissage en relation avec la technologie 
L’élève, pour pouvoir exploiter au mieux des instruments de calcul en termes de conjectures, 
devra développer des capacités nouvelles telles que : dans le cas de l’arithmétique, la gestion 
de la taille des listes. Il faut demander au logiciel une liste de nombres suffisamment longue 
pour pouvoir étayer une conjecture, mais sans excéder un temps de calcul raisonnable. 
 
Les interfaces et le degré de l’autonomie 
Il est bien de développer chez les élèves, dans le cas des calculatrices, une bonne « lecture » 
de certaines expressions : les calculatrices renvoient des expressions induites par le calcul 
formel qu’il serait bon qu’un élève sache décrypter. 
 
Proposition des situations mathématiques génériques 
Dans l’article il y a une proposition de six exercices d’arithmétique de différentes sources : 
Baccalauréat Nouvelle-Calédonie décembre 1999, Baccalauréat Liban juin 1999, 
Baccalauréat Inde 2000, Baccalauréat Asie juin 1999, Baccalauréat Asie juin 2000, un 



 
 

90 

exercice tiré de la brochure de l’IREM de Poitiers intitulée : « Enseigner l’Arithmétique ». 
Les énoncés de ces exercices sont ensuite reformulés d’une façon adaptée à une utilisation du 
tableur ; les exercices proposés mettent en évidence comment l’usage du tableur peut 
s’inscrire parfaitement dans le cours d’arithmétique comme outil pour la construction de 
conjectures. 
 
Suivi de la genèse instrumentale 
Dans le processus d’instrumentalisation du logiciel de calcul (le tableur), la connaissance de 
certaines de ses limites (ses capacités de calcul) peut favoriser l’apparition de conjectures par 
les apprenants qui correspondent à une certaine forme d’autonomie. 
 
Evaluation de l’apprentissage mathématique 
Non évoquée dans l’article. 
 
Commentaire et bilan 
La construction des conjectures dans une phase de résolution de problème de recherche en 
arithmétique constitue une étape importante pour le développement de l’autonomie. Dans cet 
article, l’auteur souligne l’importance d’une bonne appropriation de la situation mathématique 
proposée et une bonne compréhension des capacités et potentialités de l’outil technologique 
que les apprenants ont à leur disposition. Ce type d’activité développe plusieurs formes 
d’autonomie : l’autonomie dans l’organisation du travail et l’autonomie matérielle et pratique 
qui se traduit par la capacité de s’adapter aux outils disponibles dans la classe (§ 1.2.1). 



 
 

91 

Verdier 2002 
 

Référence de l’article 
VERDIER J. (2002), Les calculatrices n’ont pas toujours raison, un exemple le calcul de 
A = 9x4 – y4 + 2y2 pour x = 10 864 et y = 18 817, Bulletin de l’APMEP 440, 293-302. 
 
Type et résumé de l’article 
Article décrivant une expérimentation et analysant un produit technologique. Quoi qu’en 
pensent les élèves, les calculatrices n’ont pas toujours raison ! L’objet de cet article est 
d’analyser les réactions des élèves mis en face de résultats contradictoires, dus à l’incapacité 
des machines à effectuer correctement certains calculs. 
 
Type et nature de la technologie 
Calculatrices de différents types. Possibilité de projection d’écran de la calculatrice. 
 
Le milieu d’activité de l’apprenant 
Dans l’article, l’auteur présente les résultats de deux étapes dans l’expérimentation : en classe 
où les élèves travaillent par groupes, chacun avec sa propre calculatrice pas nécessairement du 
même modèle avec une possibilité de débat entre les élèves ; à la maison où les élèves 
travaillent seuls, ce qui révèle une autonomie de la part de l’élève sans intervention de 
l’enseignant. 
 
Le processus d’apprentissage et le rôle de l’enseignant 
Pour corriger le devoir, l’enseignant a utilisé une calculatrice, manipulée par un élève dont 
l’écran est projeté. Ceci facilite le lancement du débat et manifeste une autonomie 
individuelle dans le cadre d’un débat collectif. 
 
Le processus d’apprentissage en relation avec la technologie 
Non évoqué dans l’article. 
 
Les interfaces, les rétroactions et le degré de l’autonomie 
La calculatrice ne peut conserver que 10 à 15 chiffres significatifs dans les calculs qu’elle 
réalise. L’activité fait percevoir aux élèves que les chiffres conservés par la machine ne sont 
pas tous affichés à l’écran. La réponse que donne chaque machine dépend du nombre de 
chiffres qu’elle peut mémoriser après la virgule. La majorité des élèves, lors de leur activité, 
ont cru que le calcul de grands nombres n’était pas faisable sur la calculatrice. 
 
Proposition des situations mathématiques génériques 
L’article tourne autour d’une situation mathématique qui est expérimentée et modifiée au 
cours d’un long processus (10 ans). 
 
Suivi de la genèse instrumentale 
Non évoqué dans l’article. 
 
Evaluation de l’apprentissage mathématique 
Des auto-évaluations, faites par les apprenants, des résultats obtenus lors de leur activité. Les 
interprétations des résultats obtenus sont liées aux rétroactions de la machine. 
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Commentaire et bilan 
Le traitement du problème proposé dans cet article suppose un développement avancé des 
genèses instrumentales. Le problème est proposé aux élèves comme un devoir maison, ce qui 
laisse une grande place à l’autonomie. On voit que les apprentissages mathématiques et 
instrumentaux sont fortement articulés, on insiste beaucoup sur le contrôle par l’élève des 
résultats de la calculatrice qu’il utilise, ce qui peut contribuer au développement des capacités 
de travail en autonomie. 
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4.  Conclusion de la partie II 
 
Nous présentons ici une interprétation des fiches d’analyse des articles sélectionnés et nos 
conclusions générales, dans le cadre des choix méthodologiques qui ont été faits : choix de 
deux coupes, choix de la période. 
Dans la coupe « calculatrices », nous avons remarqué la prédominance de deux sujets : le 
calcul formel comme objet d’étude mathématique ; l’écran projetable, comme dispositif de 
travail dans la classe, aussi bien pour les environnements de calculatrices individuelles que 
pour les environnements de calculatrices en réseau. Ces sujets influent, d’une façon ou d’une 
autre, sur le traitement des questions d’autonomie. 
Dans la coupe de la revue Repères-IREM, nous avons remarqué que la plupart des articles 
évoquent des expérimentations qui reposent sur des initiatives individuelles (et pas sur des 
dispositifs de recherche), et correspondent à des séquences d’enseignement comportant 
plusieurs phases (et pas sur des séances isolées). Ceci semble être une caractéristique des 
articles publiés, sur ce thème, dans cette revue, dans la période 2002-2008. 
Nous avons noté que les questions relatives à l’autonomie des élèves ne constituent jamais un 
objectif en soi, pour les recherches sur l’enseignement des mathématiques et les TIC : ces 
questions d’autonomie apparaissent plutôt comme conséquences de questions plus générales 
portant sur le développement de métaconnaissances dans les apprentissages mathématiques 
instrumentés par les TIC, les TIC apparaissant alors comme un constituant essentiel du 
milieu. 
Nous distinguons différents aspects de l’autonomie, que nous déclinons sous l’étiquette 
générique « aptitude à réaliser des choix » : 
- l’aptitude à choisir un registre de représentation (Hersant et Vanderbrouck 2006) pour le 

développement d’une résolution d’un problème mathématique ; 
- l’aptitude à choisir une technologie pertinente (un artefact, un logiciel (Roddier 2002 ; Stoll 

2007)) ; 
- l’aptitude à choisir un cadre et des stratégies pertinentes de résolution (Hivon et al 2008), 

particulièrement nécessaire dans le cas des problèmes ouverts (Stoll 2007). 
Après cette présentation générale du cadre de l’étude, nous décrivons maintenant les 
différents types de manifestation de l’autonomie. Celle-ci apparaît en relation avec le 
développement de métaconnaissances, ou avec la technologie, ou avec un point de vue 
institutionnel ou avec les questions du temps de l’étude (on retrouve là les relations profondes 
entre topogenèses et chronogenèses, § 1.2.2, p. 63). Ces différents aspects ne constituent pas 
une partition de notre recherche, les liens entre les catégories construites sont nombreux. 
Dans l’ensemble des articles étudiés, on peut relever un rôle, en général indirect, de 
l’enseignant pour le développement de métaconnaissances des élèves : 
- première métaconnaissance, l’aptitude à élaborer une conjecture en s’appuyant sur une 
technologie. Cette élaboration de conjectures semble apparaître dans les études suivant deux 
formes : une élaboration de conjectures avec le libre choix pour les élèves de la technologie 
d’appui (Roddier 2002) et une élaboration de conjecture dans un environnement 
technologique (logiciels, calculatrices, fichiers…) proposé par l’enseignant (Lagrange et 
Heilbronner 2003). Ces deux formes de conjecture peuvent contribuer au développement de 
deux formes d’autonomie différentes : apprendre en autonomie dans la première et apprendre 
l’autonomie (§ 1.2.1, p. 62) dans la deuxième. Bien sûr, l’élaboration des conjectures, seule, 
ne construit pas nécessairement l’autonomie des élèves et doit être associée à d’autres gestes ; 
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- l’aptitude à prendre position au sein d’un groupe, apparaît comme une deuxième 
métaconnaissance, dans la mesure où elle suppose la communication avec les autres, 
l’argumentation de ses propres choix, la volonté de convaincre et de s’intégrer dans un débat. 
Le travail en groupe entre les élèves est pris en compte dans les articles, surtout dans le cas de 
développement du débat scientifique (Hivon et al 2008) et cela intervient en relation avec les 
technologies, en particulier quand celles-ci peuvent soutenir un travail en réseau. En outre, et 
dans la même perspective, des études révèlent ce qu’on peut appeler des autonomies de 
groupe (Parsysz 2007) où le groupe d’élèves se constitue en unité contre les autres unités de la 
classe en essayant d’élaborer des solutions alternatives ; 
- l’aptitude à réguler et contrôler sa propre activité constitue une autre métaconnaissance 
importante. La réflexivité des élèves (le recul qu’ils prennent sur ce qu’ils font) sur leur propre 
pratique (Hivon et al 2008) est une façon de traduire cette aptitude. Elle est, aussi, prise en 
compte dans certains articles, à l’intérieur des séquences d’enseignement et d’apprentissage 
(Noguès 2006), dans les phases de travail autonome à l’aide d’une technologie. Par exemple, 
le contrôle des calculs approchés (décimales cachées, différents registres de représentation des 
nombres) constitue un sujet d’étude important au début de la période concernée (Verdier 2002 
et Artigue 2002). Ces articles étudient les apprentissages instrumentaux en interaction avec 
les potentialités de la machine et avec les apprentissages mathématiques. 
Le type de technologie a une influence sur les choix didactiques effectués par l’enseignant 
aussi que sur le développement des processus d’apprentissage, intégrant l’autonomie à la fois 
comme moteur et comme résultat. Cette influence est due à plusieurs facteurs et prend 
plusieurs aspects : 
- d’abord du point de vue des genèses instrumentales (c’est-à-dire les processus par lesquelles 
les élèves transforment les artefacts qui sont à leur disposition en instruments du travail 
mathématique), l’utilisation des logiciels peut soutenir le développement de démarches de 
contrôle, de validation et de justification (Lagrange et Heilbronner 2003). Un même artefact 
peut soutenir d’ailleurs le développement de plusieurs instruments, par exemple instruments 
d’explorations (Lagrange et Heilbronner 2003) ou de conjectures (Roddier 2002), ce qui 
permet de comprendre la complexité des processus et l’importance du temps nécessaire pour 
ces genèses ; 
- ensuite du point de vue de la diversité des artefacts utilisés, qui peut aussi soutenir une 
réflexion critique, chez les apprenants, quant aux résultats mathématiques obtenus par 
différents moyens : cela paraît un tout cas comme indispensable dans des processus de 
construction des instruments, dès lors que l’on prend en compte le développement de 
l’autonomie des élèves. En ce qui concerne, en particulier, l’articulation papier-
crayon/technologie, elle prend une importance particulière dans les articles repérés. Cette 
articulation est située de deux façons différentes : complémentaire – on utilise successivement 
un environnement, puis l’autre, pour résoudre le problème (Lagrange et Heilbronner 2003, 
Noguès 2006) ou intégrée (Artigue 2002) – c’est la mobilisation dynamique et conjointe des 
deux environnements qui permet de traiter chaque partie du problème. Le pivotement entre les 
deux types d’environnements (papier/crayon et instrumenté) semble aller de pair avec le 
développement de l’autonomie et des apprentissages : une conjecture doit être validée par une 
démonstration (Moisan 2006) ; 
- en ce qui concerne l’enregistrement des traces, l’accessibilité des traces de l’activité 
instrumentée peut être un facteur important, s’il est exploité par l’enseignant pour favoriser le 
développement de la réflexivité des élèves (Hersant et Vanderbrouck 2006). Ce travail sur les 
traces peut être individuel, il peut être aussi collectif, par exemple quand il y a possibilité de 
publication (rétroprojection, vidéoprojection) des productions d’un élève ou du professeur 
(Noguès 2006), ou de plusieurs élèves simultanément (Hivon et al 2008) ; 
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- en ce qui concerne la conception des ressources, le développement des métaconnaissances 
(conjectures, régulation et contrôle) suppose des ressources pédagogiques adaptées dont la 
conception est un problème complexe, à la fois du point de vue des situations mathématiques 
et des scénarios d’usage les mettant en œuvre (Noguès 2006). 
Le temps est un facteur qui influe sur le statut des questions d’autonomie, de deux points de 
vue : 
- le temps en classe et le temps hors classe. Utiliser les TIC pour stimuler le travail des 
apprenants hors classe est une idée importante signalée dans les articles étudiés (Moisan 
2006 ; Artigue 2002). Les élèves peuvent ainsi se tester et s’évaluer, et donc développer leur 
autonomie. Mais cette intention en reste à un niveau très général : on n’a pas relevé d’étude 
spécifique portant sur des types de tâches et sur l’organisation d’un milieu adidactique pour ce 
genre d’activité ; 
- le temps long des genèses instrumentales. Le temps d’appropriation des calculatrices 
symboliques semble plus long (Artigue 2002) que le temps d’appropriation d’environnements 
comportant moins d’applications (Hersant et Vanderbrouck 2006). La réduction de ce temps 
suppose que l’enseignant s’implique dans l’apprentissage des techniques instrumentées par les 
élèves. 
Du point de vue institutionnel, un article évoque les responsabilités de l’école pour le 
développement de l’autonomie des élèves, en particulier du point de vue de l’évaluation. Il 
s’agit de l’épreuve pratique de mathématique expérimentée actuellement en France (Moisan 
2006). Cette épreuve semble constituer une étape importante pour la scolarité des élèves, les 
recherches didactiques et la prise en compte des questions d’autonomie : elle devrait avoir des 
conséquences en chaîne pour la formation des maîtres, le développement de ressources et de 
dispositifs de travail spécifiques. 
Au terme de cette étude, des nouvelles questions apparaissent, elles pourraient donner matière 
à des recherches ultérieures : 
- quelle organisation de l’étude hors classe, quelles technologies, pourraient concourir au 
développement de l’autonomie chez les élèves ? 
- quelle pratique d’enseignement, quelle orchestration des situations pour soutenir une bonne 
articulation entre l’activité papier/crayon et l’activité instrumentée ? 
- quels modèles de ressources pédagogiques pourraient favoriser une autonomie des 
apprenants dans cette époque de complexification de la technologie ? 
Au terme de cette étude, nous voulons revenir sur le sens du concept d’autonomie dans un 
contexte technologique avancé : l’autonomie avec les logiciels et les calculatrices ne signifie 
pas la solitude face à une machine figée, mais elle est au cœur de la socialisation de l’acte de 
l’apprentissage des mathématiques, dans lequel la technologie joue un rôle important par son 
dynamisme et ses interactions avec les apprenants dans un milieu bien organisé a priori. 
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Partie III : La facilité d’utilisation des TICE par les enseignants 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La facilité c’est le talent qui se retourne contre nous. 
Jean-Paul Sartre 
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1. Introduction 
 
Le développement et la complexification des TIC en jeu pour l’enseignement des 
mathématiques se traduisent par des difficultés d’intégration différenciées, au niveau de leur 
appropriation par les élèves comme au niveau de leur gestion didactique par les enseignants. 
Cette complexification ascendante des TICE a des effets sur les utilisateurs (apprenants et 
enseignants) : des processus d’appropriation plus longs, une intégration dans l’étude plus 
difficile. La collaboration entre enseignants et l’assistance qu’ils apportent aux élèves pour la 
prise en main des outils technologiques vont entraîner de nouvelles formes de travail, en 
classe et hors classe. 
Les conditions d’utilisation des TICE (appropriation et d’usage) constituent donc un objet 
d’étude important, en particulier du point de vue de l’enseignant, un acteur essentiel de 
l’intégration des outils technologiques : avant d’intégrer les différents outils technologiques 
dans sa classe, il doit pouvoir se les approprier afin de les exploiter dans sa propre pratique 
professionnelle. 
Nous étudierons la facilité plus ou moins grande d’utilisation des outils technologiques 
(logiciels et calculatrices) par les enseignants. Cette utilisation ne se restreint pas à ce qu’ils 
font dans les classes, leur activité hors de la classe (chez eux ou avec des collègues) est aussi 
concernée. Nous classons les points de vue des enseignants sur leur propre activité suivant 
deux niveaux : 
- le niveau du discours, réflexion hypothético-déductive sur la facilité d’appropriation et 
d’usage des artefacts, etc. ; 
- le niveau de l’action, analysé au cours d’expérimentations faites dans les classes et au cours 
d’études sur les processus d’appropriation hors classe des outils technologiques. 
Il s’agira donc de considérer chez les enseignants : 
- leur appréciation de la facilité d’utilisation des calculatrices et logiciels : la facilité pour eux-
mêmes dans la réalisation de leur propre projet professionnel et la facilité qu’ils attribuent aux 
élèves développant leurs apprentissages avec la technologie dont ils disposent ; 
- leurs points de vue plus généraux sur la place des outils dans les processus d’apprentissage ; 
- au-delà de l’appréciation des enseignants, nous regarderons ce qui ressort des recherches sur 
les processus d’appropriation des outils par les enseignants, hors et en classe. 
Ces questions assureront une transition avec la quatrième partie qui est centrée sur les élèves, 
leurs processus d’apprentissage et l’impact de la technologie sur leurs résultats. Il nous 
semble a priori qu’il existe un lien entre ces deux parties (partie III et partie IV) : 
l’appropriation des outils par l’enseignant et leur mise en œuvre dans sa propre activité ont 
une influence sur la prise en main de ces outils par l’élève et ses résultats après cette prise en 
main. 
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2. Les enseignants face aux outils technologiques 
 
L’appropriation des outils technologiques par l’enseignant implique un ensemble de gestes, 
qu’il s’agit de repérer et de regrouper suivant plusieurs types de tâches. La prise en main, par 
l’enseignant, de tout outil technologique et sa mobilisation au service de son projet 
professionnel s’inscrivent nécessairement dans une genèse instrumentale (Rabardel 1995). 
Lors de cette genèse, les enseignants réorganisent l’ensemble de leur activité. Plusieurs 
questions se posent alors : quelle prise en main de la machine par l’enseignant ? Quel degré 
de difficulté dans l’utilisation de la machine ? Qu’est ce qu’une facilité d’utilisation ? Quels 
en sont les critères ? Le travail en groupe des enseignants facilite-t-il cette utilisation ? Dans 
l’affirmative, quelles en sont les conditions ? 
 

 
Nous distinguons trois variables qui engendrent une facilité d’utilisation d’un environnement 
technologique : 
- l’adaptabilité (Bastien 1996) de cet environnement, qui concerne sa capacité à réagir selon 
le contexte, et selon les besoins et préférences des utilisateurs ; 
- le degré de ressemblance (guessability) (Moyes et Jordan 1993), qui repose largement sur 
les similitudes de l’interface d’un logiciel avec d’autres. Par exemple, un enseignant qui 
utilise Cabri géomètre sera plus apte à utiliser l’application géométrie de la calculatrice TI-
nspire qui contient une interface qui ressemble à Cabri géomètre. Plus généralement, toute 
expérience antérieure avec un outil augmente la capacité d’utilisation avec un outil proche ; 
- la facilité d’apprentissage (learnability) (Moyes et Jordan 1993), qui décrit le type 
d’apprentissage par lequel les nouveaux utilisateurs pourront s’approcher d’un rendement 
maximum. En terme d’utilisation, la facilité peut se mesurer en fonction du temps 
d’apprentissage. 
Selon Davis (1986), la perception de la facilité d’utilisation influencerait également de 
manière significative l’attitude d’un individu. En effet, selon Bandura (1982), plus un 
environnement est facile à utiliser, plus l’utilisateur aura un sentiment d’auto-efficacité. 
De même, la facilité d’utilisation d’un outil donnerait également à l’utilisateur la sensation 
d’avoir un contrôle sur ce qu’il fait (Lepper 1985). L’efficacité est l’un des facteurs 
principaux qui sous-tend la motivation (Bandura 1982 ; Lepper 1985) et c’est ce qui illustre 
ici le lien direct entre la perception de la facilité d’utilisation et l’attitude. La perception de la 
facilité d’utilisation d’un outil peut aussi contribuer à améliorer les performances et l’attitude 
de l’utilisateur. 
De ce qui précède, il apparaît que les notions de « facilité » ou « difficulté » sont des 
conséquences à la fois des caractéristiques de la technologie et des connaissances de 
l’individu qui en dispose. Par exemple, un enseignant qui a une longue expérience de 
l’utilisation de la calculatrice graphique ne rencontre pas les mêmes difficultés d’utilisation 
que celui qui vient d’apprendre l’usage de cette technologie. Nous plaçons les connaissances 
d’un sujet, nécessaire à la prise en main d’un outil technologique, à deux niveaux : 
- le niveau mental : c’est le niveau des connaissances (ou métaconnaissances) qui se rapporte 
à la conceptualisation de la technologie elle-même, et à son rôle dans la réalisation du projet 
professionnel ; 

2.1 La facilité d’utilisation du point de vue de l’ergonomie
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- le niveau de la pratique : il concerne les connaissances qui se rapportent à la manipulation, 
la prise en main et l’appropriation de la technologie. Ceci permet l’investissement de la 
technologie, pour la réalisation du projet professionnel. 
Par conséquence, pour analyser la facilité d’utilisation d’une technologie par un individu, il 
semble nécessaire de prendre en compte : 
- les connaissances dont on dispose sur les caractéristiques de l’utilisateur (sur ses capacités 
perceptives, motrices, cognitives, etc.) ; 
- l’effort demandé par la technologie, par rapport au contexte du déroulement de l’activité, 
aux caractéristiques de la tâche, etc. 
La facilité d’utilisation d’un environnement technologique n’est pas une notion absolue qui 
aurait des dimensions et des limites bien précises. Cette notion est relative, elle dépend de 
l’expérience professionnelle antérieure d’un enseignant et de l’activité où la technologie est 
requise, elle conditionne sans doute le degré d’intégration de la technologie (Assude 2007) 
dans son travail d’enseignement. 
 

 
2.2.1 Facilité d’utilisation et genèse instrumentale (Rabardel 1995) 
Le processus d’instrumentalisation est constitué des phases de découverte et de 
transformation de l’outil technologique. Selon ses besoins, l’enseignant transforme l’artefact 
en un instrument au service de son activité professionnelle. La conception qu’un enseignant a 
des TICE constitue une clé qui permet d’étudier la facilité d’utilisation ; cette conception 
conditionne les schèmes d’utilisation qui gèrent l’activité de l’enseignant. Dans la phase de 
transformation, la question qui se pose est la suivante : la transformation de cet artefact en un 
instrument est-elle facile ou difficile? Le dialectique facilité/difficulté est au cœur des 
processus d’instrumentation, et c’est là que la question ergonomique devient centrale (§ 2.1).  
 
2.2.2 Les différents instruments construits et leur rapport avec la facilité d’utilisation 
À partir d’un artefact (ou d’un ensemble d’artefacts, logiciels ou calculatrices), un utilisateur 
développe un instrument propre (ou un système d’instruments). Mais quels instruments 
construire et pour quels types d’usage ? Pour un enseignant de mathématiques, il y a plusieurs 
types d’usages des outils technologiques, lorsqu’ils sont intégrés dans son activité 
professionnelle. À chaque type d’usage correspond une « facilité d’utilisation » différente : 
- après la découverte de l’outil technologique par l’enseignant, celui-ci doit l’introduire dans 
les classes comme outil pour l’apprentissage des élèves. On peut alors distinguer, dans cette 
situation, la facilité de présentation de la technologie et la facilité d’accompagnement des 
genèses instrumentales chez les élèves ; 
- dans l’activité de conception de ressources pédagogiques, la facilité d’utilisation existe dans 
l’adaptation (l’adaptabilité § 2.1) des ressources conçues (situations et scénarios d’usages) à 
un nouvel outil technologique ; 
- lors de la mise à l’épreuve des ressources pédagogiques en classe, la notion de facilité 
concerne la gestion didactique des ressources ainsi que l’accompagnement des activités des 
élèves. 
On remarque donc qu’il y a différentes étapes dans le travail de l’enseignant en classe et hors 
classe, qui correspondent à différents types d’usages et de prise en compte de la technologie. 
À chaque type d’usage, la notion de facilité d’utilisation aura une signification spécifique. 
 

2.2 Facilité d’utilisation et processus de construction des instruments 
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Avant d’exploiter un environnement technologique dans son activité professionnelle, un 
enseignant doit accepter son utilisation et son intégration dans sa pratique professionnelle. 
L’évaluation d’un environnement technologique par un enseignant se réalise en 
correspondance avec son projet professionnel et la vision qu’il a de son enseignement. 
Pour l’évaluation des Environnements Informatiques pour l’Apprentissage Humain, nous 
retenons les trois dimensions suivantes : utilité, utilisabilité et acceptabilité (Tricot et al 
2003). Nous essaierons, dans ce qui suit, de préciser la place de la facilité d’utilisation suivant 
ces trois dimensions. On note qu’on ne peut pas percevoir chacune de ces dimensions d’une 
façon indépendante des deux autres, un lien existe toujours entre elles.  
L’utilité d’un environnement technologique, ce sont les caractéristiques de cet environnement 
qui permettent aux enseignants de réaliser les différents types de tâches visées. L’évaluation 
de l’utilité d’un environnement consiste à regarder qu’il y ait bien adéquation entre le projet 
professionnel défini par un enseignant et l’atteinte de cet objectif par la mobilisation de cet 
environnement informatique choisi. Tricot et al (2003) insistent sur le fait que l’évaluation de 
l’utilité d’un environnement technologique prend en compte la mise en œuvre des processus 
cognitifs et métacognitifs au cours de l’activité d’apprentissage (ici on parle de l’activité 
d’apprentissage de l’utilisateur). En ce qui concerne l’utilisateur-enseignant, des recherches 
ont montré que la facilitation de la mise en œuvre des processus ou des stratégies aux niveaux 
cognitif ou métacognitif (Gordon 1996) favorise cet apprentissage ; on pense par exemple à la 
compréhension (Mayer 2001), à l’analogie (Sander et Richard 1997), à la production des 
hypothèses, etc. 
L’utilisabilité désigne la possibilité d’utiliser un environnement technologique ou les moyens 
existant dans cet environnement. Selon Tricot et al (2003) :  

l’utilisabilité d’un EIAH se joue au niveau de son interface (sa cohérence, sa lisibilité, la façon dont elle 
représente les actions possibles, etc..), de sa navigation (la cohérence, la simplicité, l’exhaustivité des 
déplacements possibles, etc..) et de sa cohérence avec l’objectif et le scénario didactiques. 

En général, l’utilisabilité d’un environnement technologique comprend sa facilité 
d’utilisation, la facilité d’apprentissage à cette utilisation, l’efficacité dans son utilisation, son 
utilisation sans erreurs, la satisfaction de ses utilisateurs. L’utilisabilité se manifeste de façon 
différente en fonction du contexte et des objectifs de l’utilisateur. Au niveau des interfaces (de 
visualisation ou de manipulation), une interface « utilisable » doit permettre à l’utilisateur de 
réaliser une action rapide et efficace. L’interface est le seul canal de communication entre 
l’utilisateur (qui est l’enseignant dans notre contexte) et l’environnement technologique qu’il 
utilise. Cette interface nécessite donc d’être conçue de façon à rendre concrets et évidents, 
dans la mesure du possible, des traitements informatiques qui sont par essence abstraits 
(Sneiderman 1998). 
L’acceptabilité d’un environnement technologique est la valeur de la représentation (attitudes, 
opinions) de cet environnement, du point de vue de son utilité et de son utilisabilité. La valeur 
de cette représentation conditionne la décision de l’utilisation de cet environnement 
technologique : l’acceptabilité d’un environnement technologique est en rapport avec la 
possibilité de le rendre compatible avec les pratiques et les objectifs des utilisateurs-
enseignants. L’acceptabilité peut subir l’influence des facteurs très divers tels les valeurs 
culturelles des utilisateurs, leur motivation, les cadres et les organisations sociales, et enfin les 
pratiques dans lesquelles s’insère plus ou moins bien l’environnement technologique. 
Chacune des trois dimensions (utilité, utilisabilité et acceptabilité) est une variable (Tricot et 
al 2003) sur laquelle on peut réaliser des mesures indépendantes des deux autres variables. 

2.3 L’aspect ergonomique : utilité, utilisabilité et acceptabilité.
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Nous présentons, dans ce paragraphe, comment les variables de la facilité d’utilisation (II.1.a) 
engendrent chacune des trois dimensions nécessaires pour l’évaluation d’un EIAH (II.1.c). 
 
2.4.1 Acceptabilité et facilité d’utilisation 
La facilité d’apprentissage d’un environnement technologique est un élément déterminant de 
l’intégration dans sa propre pratique professionnelle. En outre, le degré de ressemblance entre 
les environnements technologiques peut jouer sur l’acceptabilité de l’environnement 
technologique. Par exemple, un logiciel peut être rejeté par un enseignant si son interface ne 
correspond pas à quelque chose de connu par lui. 
Si un environnement technologique contient un certain degré de flexibilité permettant de 
s’adapter à un large éventail de besoins, il suscitera une acceptabilité plus importante auprès 
les enseignants. 
 
2.4.2 Utilité et facilité d’utilisation 
La facilité d’utilisation a à voir avec les caractéristiques et potentialités d’un environnement 
technologique, pour la réalisation des objectifs d’enseignement d’un professeur. Donc, d’une 
certaine manière, et suivant la définition de l’utilité, on parle de la facilité d’utilisation dans le 
cadre de l’utilité, d’un environnement technologique, pour la réalisation du projet 
professionnel. 
Un grand degré de ressemblance entre deux environnements technologiques suppose la 
présence d’un nombre important de caractéristiques communes entre ces environnements. 
Ceci permet d’effectuer un certain nombre de tâches, avec des techniques proches, ce qui 
engage un certain type de transitivité de l’utilité entre les environnements technologiques. 
Il existe un lien crucial entre l’adaptabilité d’un environnement technologique et son utilité. 
Un environnement technologique est adaptable s’il est capable de réagir selon les besoins et 
préférences de l’utilisateur, c’est-à-dire qu’il contient des moyens et des caractéristiques qui 
permettent aux utilisateurs d’effectuer les types de tâches visés, ce qui constitue un certain 
degré d’utilité. 
 
2.4.3 Utilisabilité et facilité d’utilisation 
La facilité d’utilisation d’un environnement technologique désigne l’actualisation des 
possibilités de l’utiliser et de le manipuler. Donc d’une certaine façon, la facilité d’utilisation 
désigne des aspects d’utilisabilité. L’utilisabilité désigne encore les moyens existants dans un 
environnement qui le rendent utilisable par un individu. Si ces moyens ont un certain degré de 
ressemblance avec ceux d’autres environnements technologiques, on peut parler d’une même 
utilisabilité de ces environnements technologiques par rapport à l’individu qui en dispose. 
Une relation complémentaire joint l’utilisabilité et l’adaptabilité d’un environnement 
technologique. Chacun de ses critères renforce le statut de l’autre. La capacité d’un 
environnement technologique à réagir selon les besoins et préférences de l’utilisateur, 
augmente sa possibilité d’être utilisé par un individu. 

2.4 Facilité d’utilisation et dimensions d’évaluation ergonomique
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De nombreux professeurs sont réticents à l’utilisation des TICE dans leur classe. Parmi les 
raisons qu’ils évoquent, il y a : 

Des problèmes matériels (comme la difficulté d’accès aux ordinateurs) et des problèmes didactiques 
(difficulté d’accès à des ressources pédagogiques intégrant les TICE d’une façon pertinente, difficulté 
pour réorganiser l’enseignement dans la classe) (Combes et al 2005). 

Donc, la conception des ressources adaptables à une technologie ne semble pas une tâche 
facile pour un enseignant isolé (Guin et Trouche 2002), dans une époque où les TICE se 
développent et se complexifient. On se trouve dans un espace-temps qui exige un travail plus 
collectif de la part des enseignants de mathématiques. 
Le travail en groupe des enseignants se déroule en dehors de la classe, et l’activité de 
conception des ressources en forme la partie majeure. La conception des ressources 
pédagogiques ne s’arrête pas à l’activité des concepteurs, elle se poursuit dans l’activité des 
enseignants qui l’utilisent : c’est la thèse de la conception continuée ou conception dans 
l’usage qui non seulement prolonge l’activité du concepteur, mais en réalise une partie 
(Rabardel et Pastré 2005). Ceci suppose un échange entre enseignants, diffusion des 
ressources aussi que leur évolution. 
En s’appuyant sur ce qui précède, il semble significatif de distinguer les différents aspects du 
travail en groupe des enseignants, en fonction des objectifs professionnels de l’activité de 
chacun. Dans ce qui suit, on différencie travail individuel et travail personnel, ainsi que travail 
collectif, travail coopératif et travail collaboratif. 
 
2.5.1 Le travail collectif : quelques définitions et types d’activités 
Nous faisons la différence entre les notions d’individu et de personne dans le cadre de la 
pratique professionnelle de l’enseignant. Nous retenons la définition sociologique de 
l’individu cité dans Wikipédia :  

L’idée d’être un individu inclut une vision de l’humain comme étant autonome et indépendant. 
Or une personne, c’est le sujet présentant des potentiels de progression dans un cadre 
sociologique bien déterminé. 
Selon Wikipédia, Le travail est ce qui lie un effort où l’on peut s’épuiser à un résultat positif. 
Un travail comporte deux dimensions : le projet et la production. 
Nous désignons par travail individuel le travail « subjectif » dans le sens qu’il est lié à 
l’individu qui le réalise. Le travail personnel est celui qui doit être réalisé par un individu 
dont le projet professionnel, dans lequel s’inscrit ce travail, ne lui est pas nécessairement 
propre ; il prend à sa charge sa réalisation. 
Nous proposons de faire aussi une distinction entre l’idée de coopération et celle de 
collaboration. Cette distinction peut paraître quelque peu formelle, mais elle nous sert 
cependant à positionner deux modes de fonctionnement différents lorsqu’il s’agit d’organiser 
un travail impliquant plusieurs acteurs. Nous énonçons les définitions suivantes, données par 
(Rameau et Samyn 2006) : 

- Coopérer, c’est œuvrer dans le cadre d’une « division du travail » organisée. En ce sens, la 
coopération est plutôt placée sous le signe d’une organisation hiérarchique où la place, le rôle et 
les tâches de chacun sont définis par l’institution. Dans la conception et la réalisation du projet 
commun, on sait précisément ce que l’on va faire, et donc on peut définir tout aussi précisément ce 
que chacun doit faire ; 

2.5 Le travail en groupe d’enseignants dans la conception des ressources 
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- Collaborer, implique une participation importante des différents acteurs à la définition du projet 
collectif et à la répartition des tâches, donc à la définition du rôle de chacun au sein du groupe. 
Dans ce contexte, on a l’idée de « ce vers quoi on va », mais le « vers quoi on va » peut évoluer –
 et même très souvent va évoluer – en fonction du jeu des interactions entre les acteurs. 

On marque une nuance notamment entre travail coopératif et travail collaboratif : 
Le travail coopératif implique une division du travail entre les participants, chaque participant étant 
responsable d’une partie du problème à résoudre. Dans la collaboration, les participants s’engagent tous 
dans les mêmes tâches, en se coordonnant, afin de résoudre le problème ensemble. (Roschelle et Teasley, 
1995). 

La notion de travail collaboratif se construit autour de deux idées : 
- celle de travail qui comporte les deux dimensions sus-citées (projet et production) ; 
- celle de collaboration qui précise les modalités de réalisation : une certaine manière 

d’adhérer au projet commun et de s’impliquer, un certain type de partage des tâches et 
d’attitude participative de chacun à l’effort de production. 

Un travail collaboratif doit vérifier plusieurs conditions : 
- communiquer : il implique des activités d’organisation pour assurer la cohérence et 

l’efficacité du groupe, la synchronisation des activités des uns et des autres ; 
- partager : le travail collaboratif nécessite également le partage des ressources qui 

s’organisent autour de divers éléments : supports, partage de point de vue, partage 
d’expérience, etc. 

- produire : l’enjeu décisif du travail collaboratif reste la production. 
Tandis que dans le sens que nous donnons au travail coopératif, il n’y a pas nécessairement un 
projet commun, la production s’inscrit dans le cadre des projets individuels dont chaque 
production individuelle se juxtapose à d’autres. Donc dans le travail coopératif, la condition 
de communication et d’interaction avec les autres sera plus faible. 
Cette distinction entre travail coopératif et collaboratif n’est pas toujours très claire, en 
particulier pour une activité qui alterne des phases individuelles et collectives, et, très souvent, 
mixe ces deux aspects selon la tâche considérée. C’est pourquoi, des auteurs (George 2001; 
Jermann et Dillenbourg 1999), utilisent un terme plus général que collaboratif ou coopératif, 
c’est le collectif. 
Dans cette perspective, concevoir un dispositif pour la diffusion et l’échange des ressources 
pédagogiques entre un ensemble d’enseignants paraît très intéressant, et contribue à la 
facilitation du travail individuel d’un enseignant et la réalisation de son propre projet 
professionnel. 
 
2.5.2 Le rapport de la facilité d’utilisation au temps 
La facilité d’utilisation d’une technologie se mesure encore avec le critère temps. Par 
exemple, et dans la perspective de conception de ressources adaptées, une tâche, difficile à 
réaliser dans une durée donnée, sera moins difficile si la durée donnée pour la réalisation de 
cette tâche est plus longue. Le travail collectif des enseignants permet, sous certaines 
conditions, un gain de temps de l’enseignant. Dans cette perspective, deux questions 
interviennent : quelle est influence du travail collectif sur le temps de travail en dehors de la 
classe ? Quelle influence a ce travail collaboratif sur le temps d’enseignement dans les classes 
du point de vue de l’orchestration instrumentale (Trouche 2005) ? 
Le temps, comme facteur, influe sur l’activité professionnelle de l’enseignant en classe et hors 
classe, du point de vue de l’utilisation et l’investissement de la technologie. Nous classons 
cette influence suivant différentes rubriques : 
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- un accompagnement des enseignants (Trouche 2007) par la mise en place des dispositifs de 
formation continue ; 
- la recherche, la mutualisation de ressources et leur adaptation aux objectifs d’enseignement ; 
- la discussion avec des collègues (à distance et en présence) demande des dispositifs de 
travail collectif. 
Ces différents aspects exigent un temps de travail supplémentaire de la part de l’enseignant. 
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 3. Méthodologie 
 
Notre méthodologie s’appuie sur un corpus composé d’articles comportant les propriétés 
suivantes : 
- les articles faisant partie des publications sélectionnées dans la première partie ; 
- les articles sélectionnés s’intéressent au point de vue des enseignants ; 
- l’ensemble des technologies est concerné (pas seulement les calculatrices) ; 
- la période est toujours 2002-2008. 
Nous avons choisi de restreindre notre étude aux articles du Bulletin vert de L’Association 
des Professeurs de Mathématiques de l’Enseignement Public (APMEP) ; c’est une revue dont 
les auteurs sont des enseignants de mathématiques, elle semble donc constituer un bon 
domaine pour repérer leur point de vue, à propos de la question de facilité/difficulté de la 
technologie dans leur travail d’enseignement. 
 

 
3.1.1 Critères de sélection 
Nous avons fait une sélection parmi les articles des revues parues entre 2002 et 2008 ; il s’agit 
des numéros 438 à 477. Les articles sélectionnés prennent en compte, au moins l’un des 
critères suivants : 
- la description de la prise en main des outils technologiques par les enseignants : phase de 
découverte et appropriation première ; 
- la prise en main de la technologie en relation avec l’utilisation hors classe en ce qui 
concerne la préparation des cours, etc. ; 
- l’utilisation de la technologie en classe, avec différents types d’investissement pour 
favoriser l’apprentissage, etc.; 
- une prise en compte explicite du temps dans l’article : les apports de la technologie pour le 
temps du travail hors la classe, ainsi que sur le temps d’enseignement dans les classes ; 
- des descriptions ergonomiques en correspondance avec la facilité d’utilisation : rôle des 
interfaces dans cette facilité, etc. ; 
- le retour réflexif de l’utilisation de la technologie sur l’expérience professionnelle de 
l’enseignant. 
Sur le site de l’APMEP (http://www.apmep.asso.fr/), on trouve les sommaires de tous les 
bulletins depuis l’année 1997. Dans la plupart des sommaires, le titre de l’article intègre un 
lien électronique qui donne accès à la fiche de l’article sur le site publimath 
(http://publimath.irem.univ-mrs.fr/). Les mots clés et le résumé de l’article donnent une idée 
de son contenu, mais parfois, cette fiche est soit inexistante, soit incomplète, ou alors elle ne 
donne pas une idée précise du contenu. De ce fait, il était indispensable de consulter les 
articles dans les revues. La recherche des articles a été réalisée depuis la bibliothèque de 
l’INRP. 
 
3.1.2 Les articles sélectionnés 
Dans notre recherche, nous avons retenu en total 29 articles : 
ARCHAMBAULT J.-P. (2004), Les logiciels libres : enjeux éducatifs, Bulletin de l’APMEP 452, 
p. 433-441. 

3.1 La sélection des articles 
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BOULLE R. (2003), Les TICE entre discours officiels et réalités de terrain, Bulletin de 
l’APMEP 447, p. 443-454. 
BUTZ F. (2003), Aire et périmètre des rectangles, Bulletin de l’APMEP 449, p. 694-696. 
BUTZ F. (2005), Un objet impossible, avec Cabri-Géomètre, Bulletin de l’APMEP 458, 
p. 340-344. 
COSTE R. (2004), Résolution numérique d’équations différentielles en série S : la méthode 
d’Euler, Bulletin de l’APMEP 450, p. 60-72. 
COUSQUER E. (2002), Travail collaboratif en mathématiques au LAMIA, Bulletin de 
l’APMEP 441, pp.497-511. 
DAHAN J.-J. (2006), Utilisation du logiciel Cabri 3D de géométrie dans l’espace, Bulletin de 
L’APMEP 466, p. 645-655. 
DAROU J.-P. (2002), Construction de polyèdres réguliers et semi-réguliers, Bulletin de 
l’APMEP 439, p. 165-176. 
DAUDIN C. (2003), Le calcul c’est dépassé, Bulletin de l’APMEP446, p. 340-346. 
DE GUZMAN M. (2002), Problèmes actuels dans l’enseignement des mathématiques, Bulletin 
de l’APMEP 442, p. 568-589. 
GANDIT M., PARISSE B. et DE GRAEVE R. (2007), Mathématiques avec Xcas, Bulletin de 
l’APMEP 468, p. 82-90. 
GANDIT M., SERRET C. et PARISSE B. (2005), Mathématiques et environnement informatique, 
Bulletin de l’APMEP 459, p. 545-550. 
GODON B. (2003), Le site du CREAM, Bulletin de l’APMEP 444, p. 72-74. 
GUÉRIMANd F. (2003), Wims : serveur d’exercices mathématiques interactifs, Bulletin de 
l’APMEP 449, p. 797-807. 
HACHE S. (2002), Un site mathématique mutualiste et gratuit sur le Net, Bulletin de l’APMEP 
440, p. 374-378. 
KUNTZ G. (2003), Cent adresses pour découvrir et convaincre, Bulletin de l’APMEP445, 
p. 248-252. 
KUNTZ G. (2003), Publirem un site jeune et déjà prometteur à construire ensemble, Bulletin 
de l’APMEP 446, p. 360-366. 
KUNTZ G. (2004), Mathenpoche : de la percée institutionnelle vers un espace numérique de 
travail ! Bulletin de l’APMEP 452, p. 418-431. 
KUNTZ G. (2006), Des examens sans calculatrices personnelles ? Bulletin de l’APMEP 463, 
p. 266 et 297. 
KUNTZ G. (2006), Le café pédagogique, Bulletin de l’APMEP 467, p. 825-827. 
LAGRANGE J.-B., HEILBRONNER L. (2003), Adapter un logiciel de calcul formel pour l’utiliser 
avec des élèves de Lycée, Bulletin de L’APMEP 445, p. 225-232. 
LAJUS S.-P. (2004), Les yeux plus gros que le ventre, Bulletin de l’APMEP 451, p. 227-233. 
LE FEUVRE B., MEYRIER X., VINCENT P. ET LAGRANGE J.-B. (2006), Un logiciel utilisant le 
calcul formel pour le lycée, Bulletin de L’APMEP 466, p. 714-730 et 736. 
LUBZANSKI J. (2007), L’épreuve pratique en Terminale S : avant, pendant et après ? Bulletin 
de l’APMEP 473, p. 827-830. 
ROBERT C. (2005), Projet de site web sur la statistique dédié aux enseignants, Bulletin de 
l’APMEP 461, p. 797-801. 
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ROUCHE N. (2005), Apprenti Géomètre : un nouveau logiciel, Bulletin de l’APMEP 457, 
p. 273-281. 
ROUCHE N. (2005), Apprenti Géomètre : un nouveau logiciel (II), Bulletin de l’APMEP 458, 
p. 387-394. 
ROUX M. (2006), Pour un usage rudimentaire du vidéoprojecteur, Bulletin de l’APMEP 462, 
p. 51-58. 
VOGEL N. (2004), Réaction à l’article précédent « Les yeux plus gros que le ventre », Bulletin 
de l’APMEP 451, p. 234-236. 
 
3.1.3 Structure de l’étude des articles 
Les articles sélectionnés sont classés en deux grands groupes : 
- le premier concerne les articles qui parlent des phases de découverte et de première 
appropriation de l’outil technologique par l’enseignant ; 
- le deuxième concerne les articles qui parlent des différents types d’usage des outils 
technologiques, après leur découverte. 
Le premier groupe d’articles : découverte et première appropriation de la technologie 
Les articles de ce premier groupe seront, à leur tour, séparés selon deux points de vue : au 
niveau du discours et au niveau de l’action (cf. partie I). Ce regroupement des articles nous 
permet de distinguer, d’une part, le point de vue des enseignants sur la technologie, appuyé 
sur une simple description ou de simples expressions, d’autre part les points de vue provenant 
d’une expérience pratique sur la technologie. 
Les points de vue (au niveau du discours et d’action), dans cette première partie des articles, 
se rapportent à un facteur précis de la facilité d’utilisation : l’adaptabilité, le degré de 
ressemblance, la facilité d’apprentissage. Nous décrivons donc les facteur(s) qui sont pris en 
compte dans les articles, et comment ils le sont. Le « comment » prendra en compte une 
analyse suivant les deux niveaux : discours/action. Le schéma d’analyse de ce premier groupe 
d’articles sera le suivant : 

        Tableau 5. Schéma d’analyse du premier groupe d’articles 
 

Le deuxième groupe d’articles : après la découverte et l’appropriation 
Pour ce deuxième groupe, sans distinction de points de vue (discours/action), nous les 
classerons selon différents types d’usages de la technologie (§ 2.2.2) : 
- présentation, assistance et accompagnement de la genèse instrumentale des élèves ; 
- conception des ressources et activités de documentation hors classe ; 

Niveau 
discours/action 

Adaptabilité

Degré de ressemblance 

Facilité d’apprentissage 

Niveau : mental/ de la pratique

Niveau : mental/ de la pratique

Niveau : mental/ de la pratique
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- mise à l’épreuve des ressources pédagogiques en classe. 
Après avoir trié les articles selon ces trois types d’usage, il s’agit de repérer le rôle de l’aspect 
ergonomique de la technologie, suivant les trois dimensions : utilité, utilisabilité et 
acceptabilité (§ 2.3). 
Le schéma d’analyse des articles de cette deuxième partie sera donc le suivant : 

Tableau 6. Schéma d’analyse des articles du deuxième groupe d’articles 
 

À l’aide de cette structure méthodologique, nous aborderons le point de vue des enseignants 
sur la technologie dans une perspective de facilité d’utilisation. 
 
3.1.4 l’étude des articles 
La séparation des articles en deux groupes, « découverte et première appropriation » et 
« après la découverte et l’appropriation », ainsi que la distinction des articles en deux niveaux 
(discours et action), n’était pas une tâche simple. Ainsi, par exemple, des descriptions 
d’expérimentations dans les articles sont précédées par des hypothèses (qui sont de type 
discours). Nous avons classé ces articles au niveau de l’action, car les hypothèses sont 
énoncées au service de l’orientation de l’action de l’enseignant. 
Voici le classement des 29 articles retenus : 
 Découverte et première 

appropriation 
Après la découverte et 
l’appropriation 

Total 

Discours 15 4 19 
Action 2 8 10 
Total 17 12 29 

Tableau 7. Classement des 29 articles retenus 
 

Les résultats dans ce tableau montrent que les articles de « découverte et de première 
appropriation » sont majoritairement dans le groupe des articles au niveau du discours. Les 
articles du niveau d’action s’inscrivent eux, une place majoritairement dans « après la 
découverte et l’appropriation ». 
Les articles de « découverte et première appropriation » au niveau du discours : 
ARCHAMBAULT J.-P. (2004), Les logiciels libres : enjeux éducatifs, Bulletin de l’APMEP 452, 
p. 433-441. 

Niveau 
discours/action 

Présentation, assistance et 
accompagnement 

Conception de ressources  

Mise à l’épreuve des ressources en classe 

Utilité, utilisabilité et acceptabilité 

Utilité, utilisabilité et acceptabilité 

Utilité, utilisabilité et acceptabilité 
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DAHAN J.-J. (2006), Utilisation du logiciel Cabri 3D de géométrie dans l’espace, Bulletin de 
L’APMEP 466, p. 645-655. 
COUSQUER E. (2002), Travail collaboratif en mathématiques au LAMIA, Bulletin de 
l’APMEP 441, pp.497-511. 
DE GUZMAN M. (2002), Problèmes actuels dans l’enseignement des mathématiques, Bulletin 
de l’APMEP 442, p. 568-589. 
GODON B. (2003), Le site du CREAM, Bulletin de l’APMEP 444, p. 72-74. 
GUÉRIMANd F. (2003), Wims : serveur d’exercices mathématiques interactifs, Bulletin de 
l’APMEP 449, p. 797-807. 
HACHE S. (2002), Un site mathématique mutualiste et gratuit sur le Net, Bulletin de l’APMEP 
440, p. 374-378. 
KUNTZ G. (2003), Cent adresses pour découvrir et convaincre, Bulletin de l’APMEP445, 
p. 248-252. 
KUNTZ G. (2006), le café pédagogique, Bulletin de l’APMEP 467, p. 825-827. 
KUNTZ G. (2003), Publirem un site jeune et déjà prometteur à construire ensemble, Bulletin 
de l’APMEP 446, p. 360-366. 
LAJUS S.P. (2004), les yeux plus gros que le ventre, Bulletin de l’APMEP 451, p. 227-233. 
LE FEUVRE B., MEYRIER X., VINCENT P. ET LAGRANGE J.-B. (2006), Un logiciel utilisant le 
calcul formel pour le lycée, Bulletin de L’APMEP 466, p. 714-730 et 736. 
ROBERT C. (2005), Projet de site web sur la statistique dédié aux enseignants, Bulletin de 
l’APMEP 461, p. 797-801. 
ROUCHE N. (2005), Apprenti Géomètre : un nouveau logiciel, Bulletin de l’APMEP 457, 
p. 273-281. 
ROUCHE N. (2005), Apprenti Géomètre : un nouveau logiciel (II), Bulletin de l’APMEP 458, 
p. 387-394. 
 
Les articles de « découverte et première appropriation » au niveau de l’action 
GANDIT M., SERRET C. et PARISSE B. (2005), Mathématiques et environnement informatique, 
Bulletin de l’APMEP 459, p. 545-550. 
GANDIT M., PARISSE B. et DE GRAEVE R. (2007), mathématiques avec Xcas, Bulletin de 
l’APMEP 468, p. 82-90. 
 
Les articles « après la découverte et l’appropriation » au niveau de discours : 
KUNTZ G. (2006), Des examens sans calculatrices personnelles ? Bulletin de l’APMEP 463, 
p. 266 et 297. 
KUNTZ G. (2004), Mathenpoche : de la percée institutionnelle vers un espace numérique de 
travail ! , Bulletin de l’APMEP 452, p. 418-431. 
LUBZANSKI J. (2007), L’épreuve pratique en Terminale S : avant, pendant et après ?, Bulletin 
de l’APMEP 473, p. 827-830. 
VOGEL N. (2004), Réaction à l’article précédent « Les yeux plus gros que le ventre », Bulletin 
de l’APMEP 451, p. 234-236. 
 
Les articles « après la découverte et l’appropriation » au niveau d’action : 
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BOULLE R. (2003), Les TICE entre discours officiels et réalités de terrain, Bulletin de 
l’APMEP 447, p. 443-454. 
BUTZ F. (2003), Aire et périmètre des rectangles, Bulletin de l’APMEP 449, p. 694-696. 
BUTZ F. (2005), Un objet impossible, avec Cabri-Géomètre, Bulletin de l’APMEP 458, 
p. 340-344. 
COSTE R. (2004), Résolution numérique d’équations différentielles en série S : la méthode 
d’Euler, Bulletin de l’APMEP 450, p. 60-72. 
DAROU J.-P. (2002), Construction de polyèdres réguliers et semi-réguliers, Bulletin de 
l’APMEP 439, p. 165-176. 
DAUDIN C. (2003), Le calcul c’est dépassé, Bulletin de l’APMEP446, p. 340-346. 
LAGRANGE J.-B., HEILBRONNER L. (2003), Adapter un logiciel de calcul formel pour l’utiliser 
avec des élèves de Lycée, Bulletin de L’APMEP 445, p. 225-232. 
ROUX M. (2006), Pour un usage rudimentaire du vidéoprojecteur, Bulletin de l’APMEP 462, 
p. 51-58. 
 

 
3.2.1 L’analyse des articles de « découverte et première appropriation » 
En ce qui concerne les articles du type « discours », nous présentons ici une analyse générale 
en fonction de l’adaptabilité, du degré de ressemblance et de la facilité d’apprentissage. 
En ce qui concerne l’adaptabilité, un rôle important est donné aux institutions scolaires : la 
mise à la disposition des enseignants de CD, de logiciel libres et l’encouragement à la 
constitution des communautés d’enseignants échangeant document et pratique pédagogiques 
(Archambault 2004). L’apparition de ces collectifs d’enseignants offre une contribution 
efficace pour l’adaptation des outils technologiques aux différents projets professionnels. La 
conception des ressources adaptées et adaptables aux différents environnements 
technologiques est une tâche attribuée et attendue du travail collectif. Les ressources gagnent 
en adaptabilité dans les échanges de pratiques entre les enseignants. Cette idée est très 
présente dans les articles, surtout dans ceux qui présentent des sites contenant des ressources 
numériques mutualisables (Godon 2003). Parfois, la grande diversité de ressources offertes 
sur internet engendre, pour nombre d’utilisateurs, d’importantes difficultés d’accès aux 
activités pédagogiques pertinentes qu’ils espèrent y trouver (Kuntz 2003). L’adaptabilité des 
environnements technologiques dépend du public ciblé par le concepteur. Ainsi, les 
ressources à destination des enseignants, proposées dans des sites, seront plus expliquées et 
détaillées, surtout au niveau de la programmation, ce qui leur convient davantage (Hache 
2002). Les outils technologiques ont leurs difficultés propres qu’il est difficile de dissimuler. 
La maîtrise technique est donc nécessaire, mais ne suffit pas (Hache 2002). 
L’adaptabilité des environnements technologiques est liée aux principes d’indépendance et de 
liberté pédagogique auxquels est attaché l’enseignant (Pouts-Lajus 2004). Nous avons 
remarqué dans les articles que les enseignants attendent toujours une contribution de la part 
du concepteur de l’environnement informatique et technologique mis à sa disposition, pour 
connaître les buts et l’esprit de la conception. Ils attendent également de sa part une 
contribution aux usages (comme une proposition de ressources). Ces contributions facilitent 
les impacts du premier contact avec la technologie. Nous avons remarqué que cette interaction 
encore un peu timide, entre concepteur et utilisateur/enseignant a commencé à émerger de 
plus en plus à la fin de cette période (2002-2008). 

3.2 L’analyse des articles retenus
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En ce qui concerne le degré de ressemblance, le discours des enseignants reprend l’idée 
qu’une bonne utilisation d’un logiciel (par exemple de géométrie dynamique) doit s’appuyer 
sur la perception réaliste du monde (Dahan 2006). Dans le cas des environnements 
informatiques, la « ressemblance » désignée dans le discours n’est pas limitée à la 
ressemblance entre ces environnements, mais elle désigne aussi une ressemblance au niveau 
des pratiques d’intégration des TICE : échange de pratiques, exemples concrets d’utilisation 
des TICE en classe (Kuntz 2006). Parfois, être familier avec un logiciel facilite l’intégration 
d’un autre logiciel qui lui ressemble dans l’enseignement (Rouche 2005). 
En ce qui concerne la facilité d’apprentissage, nous avons noté le souhait de former les 
maîtres en favorisant une utilisation active des environnements informatiques (Cousquer 
2002). Le travail collaboratif permet de percevoir la richesse des outils technologiques par les 
échanges mettant en évidence une diversité d’usage, mais met aussi en évidence l’ampleur du 
travail à accomplir pour en faire un usage efficace (Cousquer 2002). Les logiciels qui 
demandent peu de connaissances informatiques sont, en général, des logiciels appréciés chez 
les enseignants du fait de la facilité d’apprentissage (Guérimand 2003). Les logiciels de calcul 
formel sont puissants mais sophistiqués (Le Feuvre et al 2006), cette « sophistication » exige 
de débuter par des fonctionnalités simples, facilement identifiables, ce qui rend le temps des 
genèses instrumentales plus long. Nous avons remarqué que les concepteurs commencent, 
dans la deuxième moitié de notre période d’étude, à diffuser des brochures et des informations 
sur les sites (Rouche 2005), pour assister l’appropriation de la technologie par les enseignants. 
Nous avons remarqué, dans cette branche d’étude (« découverte et première appropriation de 
la technologie » au niveau de discours), que les articles de présentation sont majeurs, surtout 
les articles de présentation des sites où on peut trouver des ressources numériques et une 
présentation des logiciels libres. On note aussi l’aspect facilitateur des sites qui permettent les 
interactions entre les enseignants, en particulier les sites qui présentent des analyses de 
logiciels (leurs potentialités, leurs contraintes) pour faciliter leur intégration dans la pratique 
des enseignants. Des logiciels, comme Wims (Guérimand 2003), permettent à l’enseignant, à 
partir d’un même serveur, de faire des échanges à distance. 
Du point de vue du facteur « temps », nous notons que le temps économisé dans l’utilisation 
des fiches numériques, mutualisées ou récupérées des usages des années antérieures10, pousse 
l’enseignant à enrichir sa pratique par des formations (Hache 2002). 
En ce qui concerne les articles du type « découverte et première appropriation » au niveau de 
l’action, il est remarquable que le processus d’intégration des logiciels par les enseignants 
n’évoque jamais une comparaison entre différents logiciels disponibles. Autrement dit, les 
questions de ressemblance, dans la prise en main de la technologie, ne sont pas prises en 
compte. 
En ce qui concerne l’adaptabilité, l’utilisation répétée des logiciels, surtout ceux de calcul 
formel, peut aboutir à une certaine expertise chez les enseignants qui leur permet de les 
adapter et les intégrer en correspondance avec leurs besoins (Gandit et al 2007). 
En ce qui concerne la facilité d’apprentissage, la rétroaction des environnements 
informatiques concourt à la facilité de leur prise en main et mise en œuvre. Elle permet, pour 
des logiciels, de corriger facilement les erreurs, et pour d’autres, de saisir l’historique de 
déroulement d’un procédé (Gandit et al 2005). Au niveau des interfaces, il semble que la 
facilité d’apprentissage est en lien avec la facilité d’utilisation des commandes et des 
instructions, comme dans le cas du logiciel Xcas (Grandit et al 2007). 
 

                                             
10 La présence des fichiers numériques, conservés d’une année à l’autre, permet des modifications rapides pour 
une nouvelle utilisation, ce qui est bénéfique au niveau du temps. 
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3.2.2 L’analyse des articles du groupe « après la découverte et première appropriation » 
Nous avons classé ces articles suivant deux niveaux : discours et action. 
Au niveau du discours, il y a peu d’articles (4 articles parmi les 29 articles), ils présentent 
essentiellement l’opinion d’enseignants sur la technologie après un certain temps de mise en 
œuvre et différents usages. 
Présentation, assistance et accompagnement de la genèse instrumentale des élèves : 
En ce qui concerne l’utilisabilité, l’apparition des logiciels libres augmente l’utilisabilité des 
logiciels (installation, en principe, plus facile chez les enseignants), qui se traduit par une 
performance de son utilisation en classe (Lubszanski 2007). 
En ce qui concerne l’utilité, le développement des attitudes scientifiques et des réflexions 
chez les élèves constituent des objectifs importants chez la plupart des enseignants. Ces 
objectifs se développent en encourageant chez les élèves la recherche et l’émission de 
conjectures. Certains logiciels favorisent ces démarches qui, souvent, et ne demandent pas de 
compétences informatiques spécifiques (Lubszanski 2007). Dans ces cas, la marge d’utilité de 
la technologie s’élargit, car la technologie est directement au service des objectifs 
d’enseignement. 
En ce qui concerne l’acceptabilité, ce qui empêche les enseignants d’intégrer les outils 
technologiques à disposition des élèves dans leur enseignement, c’est leur impression que 
cette intégration est coûteuse en temps. Le temps est un facteur qui influe sur l’acceptabilité 
de l’intégration de la technologie dans l’enseignement : ce n’est qu’après un certain temps 
d’utilisation et d’intégration de la technologie dans son enseignement, que l’enseignant 
commence à engranger les bénéfices de ce type de travail. 
Conception de ressources et activités de documentation hors classe : 
En ce qui concerne l’utilisabilité de la technologie, au niveau du discours, elle n’est pas traitée 
dans les articles sélectionnés. 
En ce qui concerne l’utilité, il existe, dans des contextes spécifiques (associations 
d’enseignants par exemple), un intérêt chez les enseignants de mathématiques pour les 
ressources en ligne et pour communiquer leurs réactions, leurs critiques, leurs suggestions à 
leurs collègues (Kuntz 2004). Ceci constitue un travail coopératif indirect, qui favorise 
l’appréhension d’une utilité articulée avec un projet professionnel. 
En ce qui concerne l’acceptabilité, on peut noter que la formation théorique des enseignants 
ne suffit pas pour arriver à une acceptabilité raisonnable de la technologie. Il semble 
important d’assurer aux enseignants une formation mieux pensée (Vogel 2004). 
La mise à l’épreuve des ressources pédagogiques en classe : 
Au niveau du discours, nous n’avons pas remarqué d’articles évoquant la mise en œuvre des 
ressources en classe. L’analyse a priori et a posteriori de la mise à l’épreuve des ressources 
ainsi que la réflexion critique sur cette mise à l’épreuve restent largement implicites. 
Au niveau de l’action, les articles reflètent ce que disent les enseignants, d’un point de vue 
pratique, après un certain temps d’utilisation de la technologie dans leur travail 
d’enseignement. Ainsi, le point de vue décrit dans ces articles se situe dans le cadre d’une 
réflexion critique sur ce qui a été déjà réalisé effectivement dans les classes. 
Présentation, assistance et accompagnement de la genèse instrumentale des élèves : 
En ce qui concerne l’utilisabilité, l’introduction de la technologie pour les élèves pourra être 
utile si elle est précédée par une préparation spécifique (fiches de mode d’emploi, fiches de 
prise en main). Par exemple : l’utilisation d’un tableur peut être précédée par une préparation 
sur papier afin que les élèves éclaircissent le travail à faire avant de s’y lancer (Butz 2003). 
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En ce qui concerne l’utilité, les outils informatiques ont une efficacité réelle pour développer 
des images mentales riches chez les élèves (Roux 2006). Ceci aide à une transposition d’une 
mathématique plus « objective ». 
Les logiciels qui ont une utilité plus faible que d’autres sont ceux qui renvoient des messages 
d’erreurs difficiles à interpréter ; les enseignants seront alors obligés d’intervenir aussi bien 
sur des questions de syntaxe que de non-compréhension (Lagrange et al 2003). 
En ce qui concerne l’acceptabilité, ce n’est pas cité dans les articles de ce groupe, ce qui 
semble cohérent, car dès lors qu’on présente une technologie aux élèves, alors on a dépassé, 
d’une façon ou d’autre, le fait d’accepter son intégration dans son travail d’enseignement. 
Conception de ressources et activités de documentation hors classe : 
En ce qui concerne l’utilisabilité, lors de l’organisation des séances, les enseignants prennent 
en compte le temps mis pour la prise en main du logiciel par les élèves : une activité est 
faisable en une heure, par exemple, lorsque les élèves sont entraînés à l’usage du logiciel et 
elle ne l’est pas s’ils ne sont pas familiers avec la technologie (Butz 2005). 
Nous n’avons pas noté que la dimension « utilité » est prise en compte dans ce groupe 
d’articles. 
En ce qui concerne l’acceptabilité, elle dépend de la vision des mathématiques que possède un 
enseignant. L’intégration des calculatrices programmables et des tableurs dans 
l’enseignement, surtout dans le cas des équations différentielles (Coste 2004), est liée à une 
perception de l’intérêt de l’analyse numérique. Les ressources conçues dans des collectifs 
gagnent une acceptabilité auprès des enseignants, car elles sont expérimentées et s’intègrent 
dans une démarche qualité, comme les ressources du SFoDEM (Roux 2006). Ce point de vue 
sur les ressources liées à travail collectif (et collaboratif) est aussi mis en évidence à 
l’occasion des entretiens faits avec des enseignants dans l’équipe e-coLab (Sabra 2008). 
La mise à l’épreuve des ressources pédagogiques en classe : 
En ce qui concerne l’acceptabilité, le foisonnement des sites (institutionnels ou non), ainsi que 
d’ouvrages proposant une scénarisation des ressources (Boulle 2003), agît positivement sur 
l’acceptabilité de la technologie. 
Nous notons que les articles qui parlent des TICE en mathématiques (dont ceux que nous 
avons repérés dans cette étude), ont aussi un effet indirect, via les formateurs, sur la facilité 
d’utilisation de la technologie ; c’est un moyen de mutualisation des expériences. 
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   Conclusions de la partie III 
 
Dans ce qui suit, nous présentons les conclusions de notre étude, en étant conscients qu’elles 
sont dépendantes de choix méthodologiques : choix d’une coupe d’articles, choix d’une 
période, choix d’analyse. 
Au niveau du discours, nous avons remarqué que les enseignants recourent souvent à des 
généralités dans leur explication, comme par exemple la description générale d’une 
expérience professionnelle avec les TICE au cours du temps (Lubzanski 2007). Ils évoquent 
aussi des besoins, et des critiques des environnements technologiques liées à leur propre 
pratique. Ces commentaires révèlent un retour réflexif sur les tâches effectuées, susceptible de 
faire évoluer leur activité professionnelle. 
Au niveau de l’action, la majorité des articles repérés présente des expérimentations (Grandit 
2005) ou des parties d’expérimentations (Lagrange et al 2003) des nouveaux logiciels. 
D’autres articles présentent des ressources expérimentées à la suite d’une initiative 
personnelle des enseignants (Butz 2005, Coste 2004, Darou 2002), ou bien des expériences 
vécues dans les classes par un enseignant, qui décide de les partager avec les autres (Butz 
2003). Les articles qui transmettent des actions vécues sont proposés avec l’objectif de 
pousser et encourager les autres professeurs (Roux 2006). On note cependant qu’un certain 
type de réticence demeure chez des enseignants par rapport à l’utilisation des TICE (Cousquer 
2002). 
Les problèmes institutionnels semblent s’opposer à la facilité d’utilisation de la technologie 
par les enseignants. Par exemple le faible équipement des salles informatiques constitue une 
difficulté pour l’organisation des séquences d’enseignement (Vogel 2004). Par contre, un 
certain type de soutien institutionnel facilite l’intégration de la technologie dans 
l’enseignement des mathématiques (Lubzanski 2007). Ce soutien influe largement sur 
l’acceptabilité de la technologie par les enseignants. 
Les outils technologiques semblent gagner, au fil des articles, une acceptabilité raisonnable 
dans la communauté des enseignants des mathématiques. Les échanges, entre enseignants 
intégrant les TICE et d’autres qui sont réticents, favorisent cette acceptabilité (Kuntz 2006). 
Les échanges favorisent la transmission des pratiques des uns vers les autres (Hache 2002). 
L’acceptabilité d’un outil suppose que soit installée, chez les enseignants, la conviction que 
« c’est utile ! » (Lajus 2004). Par contre, les enseignants des mathématiques maintiennent, 
encore, une idée négative de l’effet des outils technologiques sur la gestion de leur temps 
d’enseignement. Ceci semble constituer un obstacle sérieux à l’acceptabilité des 
environnements technologiques. 
Nous notons une évolution dans la nature de l’activité des enseignants en France. La période 
2002-2008 présente une montée progressive des aspects collectifs du travail (Cousquer 2002). 
Cette nouvelle tendance est due, dans la plupart des cas, à des initiatives personnelles ou 
associatives (Godon 2003). Le travail collectif des enseignants prend plusieurs formes : le 
développement de plates-formes de travail (Guérimand 2003) ainsi que le développement de 
groupes de travail formels ou informels (Kuntz 2006). On peut noter aussi le développement 
des sites pour la mutualisation des ressources entre les enseignants, et l’échange d’expérience 
à partir de différents supports (Kuntz 2003). Le travail collectif des enseignants, en présence 
ou à distance, à partir des plates-formes et des sites différents, a souvent pour but de faciliter 
l’utilisation des outils technologique dans l’activité professionnelle des enseignants. 
On remarque aussi l’apparition de sites de types différents : les sites contenant des ressources 
mutualisées et des logiciels libres à télécharger (Archambault 2004), offrant aussi des 
possibilités d’échanges d’expériences entre enseignants. L’apparition de ces sites élargit la 
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réflexion des enseignants et des chercheurs, de la « facilité d’utilisation » des outils 
technologiques à la facilité d’utilisation d’environnements informatiques plus larges, dont les 
sites de ressources font partie. La notoriété des sites contenant des ressources numériques 
vient de la confiance envers ces ressources, conçues et expérimentées au sein des collectifs. 
La confiance est en relation directe avec leur adaptabilité. Les enseignants hésitent alors 
moins à les intégrer à leur propre activité individuelle d’enseignement. 
En ce qui concerne l’usage de la technologie, la perception de la potentialité des outils 
technologiques, ainsi que la conscience de l’ampleur de travail à accomplir pour leur mise en 
œuvre, constituent les premiers pas vers un usage plus facile et plus efficace. Les enseignants, 
conscients de cela, évoquent leur besoin de formation continue. Ils signalent un besoin d’un 
type particulier de formation : après l’appropriation première de la technologie, les 
enseignants perçoivent que les formations sont en général trop éloignées des besoins de la 
classe et sollicitent des formations plus articulées autour de phases de mise en œuvre. Des 
formations de ce type ont émergé dans la période 2002-2008, par exemple le SFoDEM. Le 
travail collaboratif joue un rôle efficace dans ces projets, mais il soulève des questions de 
temps. 
Pour faciliter l’utilisation des nouvelles technologies, les enseignants attendent des 
concepteurs une aide, surtout en ce qui concerne les premières prises en main. Cette aide est 
réalisée par des informations et des brochures sur les sites des concepteurs, aussi que par 
l’apparition de ressources proposant des scénarios de mise en œuvre. Ces gestes de la part des 
concepteurs sont considérés comme naturels, surtout dans la deuxième moitié de la période 
2002-2008 (Kuntz 2006). Ceci peut être mis en relation avec l’apparition des initiatives 
analogues de la part d’équipes de professeurs de mathématiques (comme le CD « 36 élèves 36 
calculatrices » (Boursey et al 2003).  
Au niveau des interfaces, en particulier les interfaces de manipulation, les logiciels qui 
demandent peu de connaissances informatiques et moins de programmations (par exemple la 
manipulation directe sur écran comme Cabri géomètre) sont les plus acceptés par les 
enseignants pour les intégrer dans leur activité professionnelle (Dahan 2006). 
On peut noter que ce type d’articles constitue une mutualisation particulière des idées et des 
expériences entre enseignants, ce qui a sans doute des effets sur la facilité d’utilisation de la 
technologie. 
À la suite de cette étude, plusieurs questions apparaissent et mériteraient d’être reprises dans 
des études plus approfondies : ce qui est décrit dans les articles traduit-il la situation réelle 
dans les classes ? Quel décalage entre le discours et le réel existant ? Boulle (2003) met en 
évidence les décalages existant entre le discours officiel et la réalité du terrain. Ceci amène 
d’autres questions : quels sont les facteurs produisant ce décalage ? Quelle est leur nature 
(didactique, ergonomique, sociale, culturelle, etc.) ? 
Nous avons remarqué que la facilité d’utilisation repérée dans les articles ne prend pas 
beaucoup en compte les facteurs et les caractéristiques propres aux individus, il semble que 
cela est dû plutôt à la nature de notre étude qui repère le point de vue d’enseignants 
génériques, qui parlent de leur travail. Des questions pourraient être posées, au-delà de ce que 
disent les enseignants, sur le lien existant entre la facilité d’utilisation et le monde des 
enseignants (Sabra 2008), avec ses facettes professionnelles, culturelles, sociales… 
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Partie IV : Impact de l’intégration de la technologie sur les résultats 
d’apprentissage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 L’observation recueille les faits ; la réflexion les 
combine ; l’expérience vérifie le résultat de la combinaison. 

 Denis Diderot 
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1. Résultats d’apprentissage sous l’intégration des TICE en mathématiques 
 
Dans cette partie, nous nous intéressons à l’intégration des outils technologiques (logiciels et 
calculatrices) au sein du processus d’apprentissage des élèves et, en particulier, à leur 
influence sur la construction de leur propre savoir en mathématiques. 
 

 
Tout d’abord, il s’agit de définir ce qu’est l’intégration des TICE dans les processus 
d’apprentissage. Les outils technologiques enrichissent le milieu d’apprentissage 
(traditionnellement la salle de classe). Actuellement, les classes sont équipées de 
vidéoprojecteurs, des calculatrices de types différents… et les enseignants peuvent accéder à 
des salles informatiques dans lesquelles les ordinateurs sont équipés de logiciels de différents 
types (de calcul formel, de géométrie dynamique, de simulation…). Ceci nous conduit à dire 
que le milieu matériel qui interagit avec l’apprenant s’est enrichi dans les classes de 
mathématiques. 
Les approches constructivistes ou socioconstructivistes ont, depuis le début du XXe siècle au 
moins, remis en question une vision purement transmissive de l’apprentissage et mis l’accent 
sur les processus d’adaptation individuels et sociaux à un milieu ; elles ont éclairé l’influence 
des connaissances antérieures des élèves sur leurs constructions cognitives, par exemple en 
mathématiques. Les ressorts de la conceptualisation apparaissent dès lors comme : 
- l’interaction avec un certain milieu. Le processus d’apprentissage consiste à agir sur un 
milieu donné ; la rétroaction du milieu permet de construire des connaissances nouvelles qui 
s’intègrent dans de nouveaux apprentissages ; 
- la réorganisation permanente des connaissances au fur et à mesure de l’intégration de 
nouvelles connaissances. 
En ce qui concerne l’enrichissement du milieu par l’intégration de nouvelles technologies, il 
semble également pertinent de poser les questions suivantes : 
- quel instrument (Rabardel 1995) l’apprenant construit-il au cours du temps pour une bonne 

mobilisation des connaissances antérieures dans la construction d’un nouveau savoir ? 
- comment les enseignants conduisent-ils les genèses instrumentales ? 

L’intégration des TICE dans un milieu d’apprentissage est importante, mais il reste à en 
assurer la viabilité (Chevallard 1992). 
 

 
Apprentissage et technologie sont en lien à plusieurs niveaux : 
- niveau de médiation : lors d’un engagement dans une activité mathématique, en mobilisant 
des outils, l’élève construit un (ou plusieurs) instrument(s) au cours du temps ; 
- niveau affectif : impact de la technologie sur les élèves, leur motivation et leur 
investissement dans le travail, 
- niveau cognitif : les résultats de l’apprentissage mathématique des élèves. 

1.1 TICE et processus d’apprentissage

1.2 Résultats des processus d’apprentissage
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1.2.1 Résultat des genèses instrumentales 
Les processus d’instrumentation et d’instrumentalisation se développent dans le temps. Ces 
processus ont lieu dans le cadre de l’action du sujet : une prise en main de l’outil 
technologique, une mobilisation de l’outil pour résoudre un problème donné. 
Un rôle d’assistance de cette genèse instrumentale est donné à l’enseignant : introduction de 
la technologie, organisation des séances, ressources pédagogiques construites et mises en 
œuvre suivant des scénarios à imaginer. Dans un moment d’évolution et de complexification 
technologiques, comment est abordée, dans la littérature, cette question de genèse 
instrumentale ? 
 
1.2.1 Résultat affectif : motivation et investissement des élèves dans le travail 
Les élèves considèrent la calculatrice comme une aide possible pour leur travail 
mathématique, ce qui facilite l’appropriation de cet outil (Trouche 2002), d’où un premier 
impact positif. La motivation « régule le fonctionnement de l’individu en interaction avec son 
milieu » (Nuttin 1985) ce qui se manifeste par une participation active des élèves dans le 
travail. Dans le cadre de notre étude, on cherche comment ces facteurs affectifs sont pris en 
compte dans la littérature des recherches francophones et quelle est leur place dans les 
résultats des processus d’apprentissage avec la technologie. 
 
1.2.2 Résultat des apprentissages mathématiques 
Nous nous s’intéressons à la façon dont la technologie est mobilisée au service de 
l’apprentissage des mathématiques aussi qu’à l’influence des TICE sur cet apprentissage. 
Nous essayons de repérer, dans les recherches, les questions du rapport des élèves au savoir : 
est-ce que la technologie modifie ce rapport au savoir ? Est-ce qu’il y a des recherches qui 
comparent l’apprentissage des mathématiques avant la technologie et après la technologie ? 
 

 
Nous venons de parler des résultats d’apprentissages avec la technologie, mais ces résultats 
sont analysés à partir d’outils d’évaluation. Nous distinguons, dans le cadre de notre étude, 
deux types d’évaluation : 
- l’évaluation des apprentissages mathématiques des élèves, pour tirer des conséquences sur le 
rôle de la technologie dans cet apprentissage ; 
- l’évaluation des processus d’apprentissage : ces évaluations supposent des recherches 
didactiques. 
Il s’agit donc pour nous de repérer les méthodes d’évaluation des apprentissages, en cours 
dans les institutions scolaires. Les méthodes d’évaluation ont des effets sur les résultats de 
cette évaluation. La question est de savoir comment un enseignant peut mesurer les progrès 
d’un apprenant par rapport aux différents objectifs de cet apprentissage. Aussi nous 
essayerons de repérer les outils méthodologiques permettant l’analyse de l’apprentissage avec 
la technologie. 

1.3 Evaluation des résultats de l’apprentissage avec la technologie
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2. Méthodologie 

 
Pour aborder nos objectifs, nous avons eu recours au corpus des 35 publications de la 
première partie pour les raisons suivantes : 
- nous pouvons repérer dans ce corpus les points de vue d’auteurs de différents statuts 
(chercheurs, formateurs, enseignants, institutionnels) ; 
- ce corpus contient différents types de publication : articles de recherche, description d’une 
expérimentation, réflexion générale ou présentation d’un produit technologique. Cette 
diversité de types de publications nous permet de repérer différents résultats des processus 
d’apprentissage, à différents niveaux et suivant une diversité d’outils méthodologiques. 
Nous notons que, dans l’ensemble de ce corpus, la technologie commune est la calculatrice 
(de différent type). On peut cependant y trouver des publications où la calculatrice n’est 
qu’une des technologies évoquées, dans un ensemble d’environnements informatiques. 
 

 
Pour répondre aux objectifs de notre étude, nous avons sélectionné, dans ce corpus, les 
articles qui se centrent totalement ou partiellement sur les apprenants et leurs tâches, ainsi que 
les articles qui parlent de la technologie et de sa potentialité pour l’apprentissage des élèves. 
Nous avons sélectionné en fin du compte 15 articles : 
ALDON G., ARTIGUE M., BARDINI C., BAROUX-RAYMOND D., BONNAFET J.-L., COMBES M.-
C., GUICHARD Y., HÉRAULT F., NOWAK M., SALLES J., TROUCHE L., XAVIER L., ZUCHI 
I. (2008), Nouvel environnement technologique, nouvelles ressources, nouveaux modes de 
travail : le projet e-CoLab, Repères-IREM 72 et EducMath. 
http://educmath.inrp.fr/Educmath/lectures/dossier_mutualisation/ 
BOURSEY E., NOYARIE D., THOMAS R. (2003), 36 élèves 36 calculatrices, IREM de Lyon, 
cédérom. 
CARON F. (2007), Au cœur de « la calculatrice défectueuse » : un virus qu’on souhaiterait 
contagieux ! Petit x 73, 71-82. 
KRYSINSKA M., MERCIER A., SCHNEIDER M. (2007), Gestion d’instrumentation didactique de 
calculatrices graphiques dans l’étude de classes paramétrées de fonctions, in Floris et Conne 
(dir.) Environnements informatiques, enjeux pour l’enseignement des mathématiques. 
Intégrer des artefacts complexes, en faire des instruments au service de l’enseignement et de 
l’apprentissage, p. 135-160. Bruxelles : De Boeck. 
GUIN L., TROUCHE L. (dir.) (2002), Calculatrices symboliques, transformer un outil en un 
instrument du travail mathématique : un problème didactique, Grenoble : La Pensée Sauvage. 

ARTIGUE M., L’intégration de calculatrices symboliques à l’enseignement secondaire : 
les leçons de quelques ingénieries didactiques, p. 277-349. 
LAGRANGE J.-B., Étudier les mathématiques avec les calculatrices symboliques : quelle 
place pour les techniques, p. 151-185. 
TROUCHE L., Une approche instrumentale de l’apprentissage des mathématiques dans 
des environnements de calculatrice symbolique p. 187-214. 

HIVON L. (2006), Vers une mutualisation de la calculatrice en classe, Les calculatrices pour 
qui, pour quoi et comment, MathémaTICE 1, 13 p., 
http://revue.sesamath.net/spip.php?article29 

2.1 Sélection des articles 
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HIVON L., MANUEL P., TROUCHE L. (2008), D’un réseau de calculatrices à la construction 
collaborative du savoir dans la classe, Repères-IREM 72 et EducMath 
http://educmath.inrp.fr/Educmath/lectures/dossier_mutualisation/ 
LAGRANGE J.-B, HEILBRONNER L. (2003), Adapter un logiciel de calcul formel pour l’utiliser 
avec des élèves de Lycée, Bulletin de L’APMEP 445, 225-232. 
MOISAN J. (2006), Des outils numériques pour l’enseignement des mathématiques. Dossiers 
de l’ingénierie éducative 54, 4-8. 
NOGUÈS M. (2006), Des calculatrices en classe. Dossiers de l’ingénierie éducative 54, 47-49. 
ROUSSEL D. et le Groupe lycée professionnel de l’IREM d’Aix-Marseille (2006), Les 
calculatrices formelles en classes de baccalauréat professionnel, MathémaTICE 1, 6 p., 
http://revue.sesamath.net/spip.php?article=27&x=16&y=11 
TROUCHE L. (2005), Construction et conduite des instruments dans les apprentissages 
mathématiques, nécessité des orchestrations, Recherches en Didactique des Mathématiques 
25(1), 91-138. 
VERDIER J. (2002), Les calculatrices n’ont pas toujours raison, un exemple le calcul de 

244 29 yyxA +−=  pour x = 10 864 et y = 18 817, Bulletin de l’APMEP 440, 293-302. 
 

 
Nous traitons le contenu des articles sélectionnés, en repérant trois niveaux de résultat avec la 
technologie : résultat des genèses instrumentales ; résultat affectif ; résultat de l’apprentissage 
des mathématiques. 
 
2.2.1 Résultat des genèses 
Les recherches prennent en compte la différenciation de processus de prise en main de l’outil 
technologique par les apprenants. Le niveau de l’appropriation des outils technologiques 
semble variable chez les apprenants avec le temps. Certaines publications mettent en évidence 
le lien entre le niveau de l’appropriation de l’outil et la finesse du passage entre l’activité 
papier/crayon et l’activité instrumentée (Aldon et al 2008). Les recherches sur l’intégration 
des calculatrices symboliques dans les processus d’apprentissage des mathématiques se sont 
révélées fructueuses, surtout au niveau de diversité d’applications qu’elles permettent 
(Trouche 2005). 
Les publications repérées donnent aux interfaces un rôle important dans la genèse 
instrumentale ainsi que dans les résultats des élèves. Les interfaces mal conçues entraînent des 
difficultés d’utilisation de l’outil technologique, perturbant l’intégration dans les cours de 
mathématiques (Aldon et al 2008). 
Dans le cas du calcul formel, les articles relèvent une influence forte de l’outil (Roussel et al 
2006, Noguès 2006) sur de l’activité des élèves. 
L’hétérogénéité des calculatrices dans les classes oblige les enseignants à jongler entre les 
marques et les modèles : devant l’ampleur de la tâche (et son intérêt jugé limité), la plupart y 
renoncent et laissent les élèves se débrouiller. Ces derniers n’utilisent alors, en général, que 
les fonctions de base (Moisan 2006). Cette hétérogénéité a poussé des équipes d’enseignants à 
concevoir des fiches techniques et des ressources exploitables avec plusieurs outils 
technologiques (Boursey et al 2003), d’où l’intérêt des recherches sur les ressources 
construites et partagées entre les enseignants et leurs effets sur la genèse instrumentale. 

2.2 Analyse du contenu : quels résultats des processus d’apprentissage ? 
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Les ressources construites par les enseignants, ou résultant d’un travail collectif et 
collaboratif, peuvent être très riches aussi bien sur le plan instrumental que mathématique 
(Aldon et al 2008). Les recherches montrent que les situations proposées constituent une 
contribution forte pour les genèses instrumentales. Par exemple, des situations proposées dans 
certains articles (Verdier 2002) font percevoir aux élèves que le calcul des grands nombres 
n’est pas toujours faisable exactement par la calculatrice (du fait de ses propres limites). En 
conséquence, de nouvelles compétences calculatoires apparaissent (Verdier 2002). Des 
recherches mettent en évidence que la mobilisation des techniques pour la construction du 
propre savoir des élèves suppose que le professeur organise cette mobilisation (Krysinska 
2007) par la gestion didactique du milieu, dont les ressources sont une composante forte. 
 
2.2.2 Résultat affectif : motivation et investissement dans le travail 
Les recherches sélectionnées s’intéressent moins au niveau affectif qu’aux deux autres 
niveaux (genèse instrumentale et apprentissage mathématique). Les résultats affectifs, quand 
ils existent, sont liés à des conditions didactiques et ergonomiques. 
Lorsque les élèves perçoivent les possibilités et capacités que peut donner un outil 
technologique, ils s’engagent dans l’activité d’apprentissage (Aldon et al 2008). La 
perception des contraintes d’un outil technologique contribue à la mise en place de situations 
mathématiques susceptibles de constituer un défi motivant pour l’élève et de faire appel à sa 
créativité (Caron 2007). 
Il est remarquable que, dans des dispositifs en réseau, l’activité mathématique est plus intense 
et peut engager la réalisation de tâches complexes (Hivon 2006). La possibilité pour ce type 
de dispositif d’offrir une simultanéité de réponses sur un espace commun de travail semble 
favoriser l’engagement des élèves (Hivon 2006) et des pratiques réflexives (Dillenbourg 
1999), qui peuvent permettre aux élèves de s’extraire de leur propre production et de s’inclure 
plus facilement dans un échange entre pairs. 
 
2.2.3 Résultat des élèves dans l’apprentissage des mathématiques 
L’utilisation de certains des outils technologiques (comme le logiciel de « calculatrice 
défectueuse »), dans la résolution des problèmes peut difficilement se faire sans un travail sur 
le sens des concepts mathématiques et des liens qui les unissent (Caron 2007). Les 
potentialités des outils technologiques et la perception de ces potentialités par les élèves 
peuvent offrir de multiples pistes d’exploitation dans la résolution des problèmes (Aldon et al 
2008). Dans le même cadre, lorsqu’on parle du rôle de la technologie dans les apprentissages 
mathématiques, on note que la rapidité d’exécution et la fiabilité permettent d’élaborer des 
stratégies sans que l’enseignant intervienne pour relancer la recherche (Lagrange et 
Heilbronner 2003). Pour assurer des bons résultats dans l’apprentissage des mathématiques à 
partir d’un outil technologique, des recherches recommandent la mise en place de situations 
mathématiques spécifiques et la conception des ressources pédagogiques qui prennent en 
compte les contraintes de l’outil (Trouche 2005). 
L’interaction entre le travail papier/crayon et le travail à la machine semble jouer un rôle 
important dans les apprentissages des élèves, et peut se traduire par une bonne appréhension 
des objets mathématiques (Artigue 2002). Des situations mettent en évidence les nécessaires 
allers-retours entre les données à l’écran, immédiates, et la réflexion théorique (Noguès 2006) 
pour construire de vrais apprentissages. 
Il est remarquable de constater que l’utilisation d’outils permettant de faire travailler en réseau 
(ex. TI-Navigator) permet aux élèves de développer un débat scientifique dans la classe : les 
élèves produisent des contre-exemples et s’engagent dans des démarches de preuves, (Hivon 
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2006). L’élève devient, là encore, acteur de la construction de son savoir et de celui de ses 
camarades (Hivon 2006). 
Certaines recherches notent que l’homogénéité des outils technologiques (surtout dans le cas 
des calculatrices) est très favorable aux apprentissages, et permet de travailler des exercices 
plus complexes (Roussel et al 2006). Le fait de fournir un outil technologique approprié aux 
élèves permettra de faire des mathématiques et non plus d’admettre les mathématiques 
(Roussel et al 2006). 
La calculatrice graphique permet une diversité de conjectures de la part des élèves : c’est un 
outil qui donne à voir de nombreux phénomènes graphiques (Krysinska et al 2007). Lorsque 
les questions, dans le cas des fonctions, sont formulées d’une façon à associer des écritures 
algébriques à des phénomènes graphiques, ceci semble favoriser la conceptualisation. 
Certains articles notent que l’utilisation de calculatrices symboliques semble particulièrement 
utile pour soutenir l’apprentissage du calcul algébrique (Artigue 2002). 
 

 
2.3.1 Outils méthodologiques pour donner des évaluations 
Dans les articles, plusieurs outils méthodologiques interviennent dans l’analyse des processus 
d’apprentissage : 
- des entretiens avec un échantillon d’élèves lors d’une expérimentation (Aldon et al 2008). 
Dans certaines recherches, les entretiens auront lieu dans des périodes différentes de 
l’expérimentation (dans le cas où l’expérimentation se déroule sur un temps significatif), pour 
mesurer les évolutions ; 
- des observations dans les classes qui ont comme objectif de repérer l’activité des élèves avec 
la technologie et leur investissement dans le travail (Aldon et al 2008, Caron 2007, 
Hivon et al 2008) ; 
- des ingénieries didactiques sur plusieurs séances : certaines pour la prise en main de l’outil 
technologique par les élèves (Artigue 2002, Hivon et al 2008) et d’autres dans le cadre de la 
conception des ressources adaptées à un outil technologique (Aldon et al 2008). 
Parfois dans des recherches, un paramétrage du logiciel est réalisé pour qu’il ne propose que 
des commandes nécessaires liées à un problème proposé, et cela en correspondance avec la 
problématique de recherche (Lagrange et Heilbronner 2003). 
 
2.3.2 Les méthodes d’évaluation dans l’enseignement ; 
Les publications ne révèlent pas un intérêt spécifique des enseignants concernant l’influence 
de la technologie sur l’apprentissage des mathématiques. L’introduction d’une épreuve 
pratique de mathématiques au brevet et au baccalauréat renforcerait cependant la place des 
outils technologiques dans l’enseignement (Moisan 2006). Cette évolution devrait susciter un 
développement des recherches en didactique pour l’élaboration et la mise en place des outils 
dans l’évaluation continue de l’apprentissage des mathématiques, intégrant l’apport des TICE. 
Certaines recherches mettent en évidence que parfois le travail instrumenté révèle la fragilité 
des connaissances mathématiques, ce qui peut aider l’enseignant à évaluer les acquis des 
élèves, surtout dans le calcul algébrique (Artigue 2002). 

2.3 Evaluation des résultats des apprentissages avec la technologie
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3. Conclusion de la partie IV 
 

Nous présentons les conclusions de notre étude en restant prudents, car il s’agit de 
conclusions obtenues à partir d’un corpus de publications que nous avons analysé suivant les 
objectifs de notre étude. 
Nous avons pu remarquer que, dans des recherches francophones, les apprentissages 
mathématiques des élèves sont mis en relation avec l’utilisation de la technologie (Aldon et al 
2008, Artigue 2002). Une responsabilité forte est reconnue à l’enseignant dans l’assistance 
des processus d’appropriation de la technologie par les élèves. 
L’hypothèse est aussi émise qu’une bonne prise en main de l’outil est liée à une bonne 
mobilisation des connaissances antérieures en mathématique (Boursey et al 2003). Pour tout 
cela, un rôle est attribué à l’enseignant pour assister cette appropriation à travers des 
ressources pédagogiques bien conçues. 
Les études révèlent des niveaux d’appropriation différenciés des outils technologiques, ce qui 
amène à des résultats différenciés chez les élèves : les résultats d’apprentissage avec la 
technologie dépendent d’une certaine façon des caractéristiques de l’individu. 
La découverte et la perception des nouvelles potentialités d’un outil technologique sont 
intimement liées à son intégration dans la classe de mathématiques (Aldon et al 2008). 
Certaines contraintes des outils technologiques obligent les apprenants à réinterroger le sens 
des concepts mathématiques et les liens qui les unissent (Caron 2007). Les potentialités et les 
contraintes de ces outils jouent un rôle déterminant dans la construction des ressources (Aldon 
et al 2008), ce qui a une influence sur les mathématiques construites par les élèves. 
Les recherches donnent une importance particulière à l’articulation entre les activités 
instrumentées et les activités papier/crayon, elles notent que, si ce passage est assuré « avec 
douceur », il favorise de bons résultats pour l’apprentissage. La réussite de ce passage semble 
dépendre, dans les publications, de plusieurs facteurs : 
- la nature des interfaces : visuelles et de manipulation ; 
- les ressources pédagogiques mises en œuvre ; 
- l’assistance de ce passage par l’enseignant à partir des ressources pédagogiques et une bonne 
gestion didactique des artefacts. 
Une grande importance, pour le développement des processus d’apprentissage, est attribuée 
aux ressources, à plusieurs niveaux : 
- les ressources pour l’appropriation de la technologie ont des effets forts sur les genèses 
instrumentales ; 
- les ressources pour la construction du savoir mathématique supposent un bon passage entre 
l’activité instrumentée et l’activité papier/crayon ; 
- les ressources doivent prendre en compte les contraintes et les potentialités de l’outil 
technologique en jeu. 
Avoir une bonne relation avec l’outil technologique, facilite l’engagement des élèves dans 
l’activité de résolution de problèmes (Aldon et al 2008). 
Les dispositifs en réseau ont des effets positifs sur l’apprentissage des mathématiques : ces 
dispositifs offrent la possibilité d’un débat scientifique en classe (Hivon 2006), ceci à des 
effets positifs sur l’investissement des élèves dans le travail. Ils entraînent une plus grande 
richesse du débat scientifique, vers une construction collaborative des connaissances (Hivon 
et al 2008). 
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Les articles sélectionnés ne prennent pas beaucoup en compte le niveau affectif des 
apprenants, mais interrogent souvent l’homogénéité (ou hétérogénéité) des outils mis à la 
disposition des élèves (en particulier pour les calculatrices). 
Les évaluations des processus d’apprentissage avec la technologie se trouvent surtout dans 
des articles de recherches consacrés à des suivis sur le long terme (Aldon et al 2008), à des 
micro-ingénieries didactiques (Artigue 2002) aussi qu’à des entretiens avec les étudiants. La 
plus grande majorité des études a recours à une étude qualitative et non quantitative. 
 



 
 

132 

Partie V : Apports et intérêt des logiciels de calcul formel au lycée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Trouver quelque chose en mathématiques, c’est vaincre une inhibition et une tradition. 
Laurent Schwartz 
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1.  Introduction 
 
Dans l’étude de la littérature de recherches francophones sur l’intégration des calculatrices 
dans l’enseignement des mathématiques (cf. partie I), nous avons constaté une évolution des 
objets de recherche, du point de vue du savoir mathématique en jeu. Au cours de la période 
d’étude (2002-2008), la géométrie est principalement étudiée dans des environnements de 
géométrie dynamique implémentés sur des ordinateurs, et le calcul formel semble être 
davantage pris en compte. Ces phénomènes sont sans doute à mettre en relation avec les 
évolutions technologiques : développement des environnements de calculatrices symboliques 
qui donnent accès au calcul formel, petitesse des écrans de calculatrice peu adaptés à la 
manipulation de figures de géométrie complexes. 
Avant le présent travail, nous avons réalisé trois types d’étude dans la littérature des 
recherches francophones en didactique des mathématiques, dans la période 2002-2008 : 
- la première sur l’apprentissage en autonomie dans des environnements technologiques 
variés ; 
- la deuxième sur la facilité d’utilisation de la technologie par les enseignants ; 
- la troisième sur l’impact de l’apprentissage avec la technologie sur les résultats des élèves. 
Le calcul formel était présent dans ces études, comme domaine d’activité mathématique : 
- dans la première étude, nous avons réalisé deux coupes d’étude : une se centrant sur la 
technologie « calculatrices » et l’autre sur la revue « Repères-IREM ». Dans la coupe 
« calculatrices », nous avons remarqué la prédominance du calcul formel comme objet 
d’étude mathématique, surtout dans la deuxième moitié de la période choisie ; 
- dans la deuxième étude, nous avons mis en évidence que les logiciels de calcul formel sont 
considérés par les enseignants comme « sophistiqués ». L’utilisation régulière de ces logiciels 
peut aboutir, au prix d’un effort important d’appropriation, à une certaine maîtrise par les 
enseignants, pour une intégration dans leur enseignement ; 
- dans la troisième étude, dans le cas du calcul formel, les articles relèvent une influence forte 
des caractéristiques de l’environnement sur les résultats des élèves. 
Il semble ainsi qu’il y ait une présence certaine du calcul formel, comme objet d’étude 
mathématique, dans les travaux de recherche. Les recherches portant sur le calcul formel dans 
l’enseignement mathématique se sont d’ailleurs développées, au niveau international, à partir 
des années 1990. L’apparition des calculatrices symboliques, qui a poussé les chercheurs à 
monter des d’expérimentation dans les classes, n’y est sans doute pas étrangère. Le 
développement d’une communauté scientifique spécifique, s’intéressant à cette question est 
significatif à cet égard : les colloques CAME (Computer Algebra in Mathematics Éducation 
http://www.lkl.ac.uk/research/came/index.html) sont organisés tous les deux ans depuis 1999, 
pour : 
- favoriser l’interaction entre les chercheurs des différents pays ; 
- faciliter l’échange d’informations sur les recherches autour du développement de 
l’utilisation de logiciels de calcul formel en mathématiques ; 
- diffuser les études faites sur les logiciels de calcul formel dans l’enseignement et 
l’apprentissage des mathématiques. 
Une étude synthétique sur l’intégration des TICE pour l’enseignement de l’algèbre et des 
fonctions a été faite en Angleterre (Goulding et Kyriacou 2008). Elle ne porte pas 
uniquement, mais intègre une dimension, sur le calcul formel. Cette étude, commandée par les 
institutions officielles, s’inscrit dans le contexte des stratégies nationales pour l’enseignement 
primaire et secondaire en Angleterre et au Pays de Galles. La période concernée était celle 
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comprises entre 1996 et 2006. 33 publications ont été retenues, 14 ont été analysées de plus 
près. Il ressort de cette étude : 
- la nécessité d’articuler les usages du tableur, et des représentations graphiques et 
symboliques ; 
- l’intérêt de l’utilisation des calculatrices graphiques et des ordinateurs par une activité en 
groupe des élèves ; 
- le rôle central du professeur de mathématiques pour soutenir l’apprentissage des élèves en 
assurant un bon passage entre l’activité avec la technologie et l’activité papier/crayon ; 
- la nécessité pour l’enseignant d’aider les élèves à faire des liens entre des applications 
différentes de calcul symbolique, sous forme de tableaux et graphiques et rendre explicite ce 
lien ; 
Dans ce qui suit, nous présentons notre propre étude qui, dans un premier temps propose des 
définitions du calcul formel et des logiciels de calcul formel ; dans un deuxième temps, nous 
présentons notre méthodologie et le choix du corpus d’étude, ainsi que l’analyse de ce corpus 
ce qui nous permettra de proposer une conclusion. 
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2. Cadre de l’étude 
 

 
Quant à l’origine de calcul formel, Selon Elbaz-Vincent (in Guin et Trouche 2002) : 

Historiquement (i.e. avant l’apparition des ordinateurs), un calcul, qu’il ait pour origine les sciences ou 
l’ingénierie, était un mélange de calcul numérique et de calcul sur les formules mathématiques. Bien des 
« calculs célèbres »… reposent sur de longues et fastidieuses manipulations de formules (Davenport, Siret 
& Tournier 1987, p. 12-13). C’est cette manipulation de formules qui est à l’origine du calcul formel ou 
calcul algébrique (ou encore calcul symbolique). 

Selon Wikipédia11 :  
Le calcul formel est un procédé de transformation d’expressions mathématiques. Les objets de ce calcul 
ne sont plus les variables de l’expression mathématique mais les opérations elles-mêmes. 

On peut ainsi conclure que le calcul formel consiste, pour l’essentiel, à rendre effectives des 
méthodes de calcul mathématique portant sur des valeurs non numériques. Comme son nom 
l’indique, le calcul formel manipule des objets mathématiques représentés par des formules, 
explicites ou implicites, par opposition à la manipulation d’approximations en calcul 
numérique (Artigue 2004). De fait, les logiciels de calcul formel intègrent aussi des 
fonctionnalités de calcul numérique et de graphique. 
Dans l’histoire, l’évolution du savoir savant mathématique a été liée à l’évolution du calcul 
(formes et méthodes) : du calcul numérique, à l’utilisation des symboles et du symbolisme en 
mathématiques, vers le développement du calcul formel, qui consiste à manipuler des objets 
mathématiques abstraits en tenant compte de leurs propriétés mathématiques et en appliquant 
des règles de transformation, constituant ainsi un outil d’aide à la résolution de problèmes. 
 

 
Les principaux domaines de mathématiques dans lesquels le calcul formel peut contribuer à la 
résolution des problèmes sont : le calcul numérique et les tracés de courbes, le calcul 
algébrique (polynômes, fractions rationnelles, équations) et l’analyse (dérivation, intégration 
des fonctions, équations différentielles). La résolution d’un problème en fonction d’un ou 
plusieurs paramètre(s) inconnu(s), la dérivée d’une fonction, la détermination de ses 
primitives, les simplifications d’expression constituent des exploitations possibles du calcul 
formel. 
Le calcul formel est aujourd’hui très utilisé dans le monde scientifique en général et chez les 
ingénieurs en particulier. Il commence à être pris en compte dans les programmes scolaires. Il 
semble que ce développement soit lié à l’arrivée dans les classes de lycée des calculatrices 
symboliques, intégrant des logiciels de calcul formel, induisant une évolution des pratiques de 
calcul et ouvrant de nouvelles possibilités de traitement des problèmes (Artigue 2008). 
En France, les textes officiels (http://www.educnet.education.gouv.fr) recommandent un 
usage raisonné, dans les collèges et les lycées, de plusieurs types de logiciels particulièrement 
adaptés, et adaptable, à l’enseignement des mathématiques (les tableurs, les logiciels de 
construction géométrique, mais aussi les logiciels de calcul formel). Aldon et Trouche (2008), 
soulignent la nécessité de reconsidérer l’enseignement des mathématiques dans les 
programmes à la lumière des possibilités riches offertes, en particulier par les logiciels de 

                                             
11 La définition proposée par Wikipédia le 27 novembre 2008.  

2.1 Le calcul formel, définitions 

2.2 Le calcul formel dans les institutions scolaires
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calcul formel, encore marginaux dans les programmes, les manuels scolaires et les pratiques 
dans les classes. 
 

 
Un logiciel de calcul formel (ou Système de Calcul Formel, SCF) (computer algebra system 
ou CAS en anglais) est un logiciel qui intègre le calcul formel. La partie principale de ces 
logiciels est la manipulation des expressions mathématiques sous leur forme symbolique 
(http://www.wikipedia.fr/). On note que les TIC qui permettent de manipuler et traiter des 
questions de calcul formel ne se limitent pas aux ordinateurs : il existe désormais, à 
disposition des enseignants et des élèves, des calculatrices intégrant le calcul formel, qui ne 
demandent pas de connaissances particulières en programmation, mais supposent cependant 
l’apprentissage d’éléments de syntaxe précis. 
Les logiciels de calcul formel intègrent la plupart des opérations (transformations) liées aux 
mathématiques scolaires. Ils permettent de construire des situations d’apprentissage diverses, 
qui nécessitent de traiter des expressions algébriques, des représentations graphiques ou de 
résoudre des équations. Ils ouvrent de nouvelles possibilités de travail mathématiques sur la 
compréhension des formes des expressions et la multiplicité des représentations (Guin et 
Trouche 2002). 
L’explosion de la taille des formules apparaissant dans les calculs intermédiaires, ou dans les 
résultats, limite la capacité pratique de nombreux algorithmes formels. Une solution 
potentielle à ce problème est de représenter des objets mathématiques exacts non plus par des 
formules mais par des programmes qui évaluent ces formules : des opérations numériques, ou 
des représentations graphiques (2D ou 3D). 
 

2.3 Le calcul formel et les TICE 
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3. Méthodologie et mise en œuvre 
 

Dans la présente étude, on s’intéresse à l’apport et l’intérêt du calcul formel au lycée, pour 
cela on repère le point de vue de trois types d’acteurs : les enseignants, les formateurs et les 
chercheurs. Pour repérer ces points de vue, nous avons choisi de constituer un corpus à partir 
de quatre revues : 
- le Bulletin vert de L’Association des Professeurs de Mathématiques de l’Enseignement 
Public (APMEP, http://www.apmep.asso.fr/ ) ; c’est une revue dont les auteurs sont des 
enseignants de mathématiques, elle semble donc constituer un bon domaine pour repérer leur 
point de vue, à propos la question d’apports et intérêts de la technologie pour le calcul formel 
dans les classes aux Lycées ; 
- la revue Repères-IREM (voir http://www.univ-irem.fr/commissions/reperes/reperes.htm), 
qui a pour objectif de diffuser les réflexions des praticiens et des chercheurs à propos de 
l’enseignement des mathématiques ; 
- la revue Recherches en didactique des mathématiques (RDM : 
http://rdm.penseesauvage.com/-Revue-RDM-.htm) qui vise à assurer la diffusion des travaux 
de recherche en didactique des mathématiques. Cette revue est destinée aux chercheurs en 
didactique des mathématiques et plus globalement à toute la communauté d’éducation 
mathématique (en France et à l’étranger) ; 
- la revue MathémaTICE  (http://revue.sesamath.net/) est une revue collaborative portant sur 
l’utilisation des TICE en classe de mathématiques. Elle est collaborative car elle se nourrit 
essentiellement des témoignages et expériences des professeurs de Mathématiques. Dans une 
période de montée progressive de travail collectif des enseignants (cf. partie I), il est 
intéressant de repérer ce point de vue, surtout dans une revue dédiée au TICE. 
 

 
Nous avons commencé à sélectionner les articles, dans la période 2002-2008, concernant le 
niveau lycée, qui correspondent à nos objectifs de recherche. Les articles retenus sont ceux 
qui vérifient simultanément deux critères : 
- ils concernent un domaine mathématique en lien avec le calcul formel (calcul symbolique et 
calcul algébrique) ; 
- ils concernent la conceptualisation des mathématiques dans un environnement de calcul 
formel. 
Dans ce qui suit, nous présentons les articles sélectionnés dans chacune des revues et le 
processus de sélection. 
 
3.1.1 Les articles de la revue MathémaTICE 
La revue MathémaTICE de l’association Sésamath (http://www.sesamath.net/) est une revue 
en ligne, d’accès libre, qui paraît depuis septembre 2006 http://revue.sesamath.net/ . Après 
avoir consulté tous les articles apparus dans cette revue, nous avons retenu 6 articles qui 
répondent à nos critères : 
CONNAN G. (2007), Xcas, calcul formel (ou algébrique) et géométrie dynamique au lycée. 
MathemaTICE 7, http://revue.sesamath.net/spip.php?article106 . 
GANDIt M., DE GRAEVE R. (2007a), Mathématiques avec Xcas, MathémaTICE 6, 
http://revue.sesamath.net/spip.php?article90 . 

3.1 La sélection des articles



 
 

139 

GANDIT M., PARISSE B., SERRET C., DE GRAEVE R. (2007b), Une approche des 
Mathématiques à l’aide d’un logiciel multifonction, MathémaTICE 7, 
http://revue.sesamath.net/spip.php?article98 . 
LAGRANGE J.-B. (2007), Le calcul algébrique au premier trimestre de Première S. Utilisation 
d’un outil géométrique et symbolique, MathémaTICE 7. 
http://revue.sesamath.net/spip.php?article112  
PARISSE B. (2008), Des TP avec Xcas, MathémaTICE 8. 
http://revue.sesamath.net/spip.php?article105. 
ROUSSEL D. (2006), Les calculatrices formelles en classes de baccalauréat professionnel, 
MathémaTICE 1, http://revue.sesamath.net/spip.php?article27. 
 
3.1.2 Les articles du Bulletin vert de l’APMEP 
Nous avons consulté l’ensemble des articles du Bulletin vert de l’APMEP, les numéros entre 
438 et 447 parus dans la période 2002-2008. Une consultation des sommaires des différents 
numéros est possible sur le site de l’APMEP, mais sans avoir accès au contenu des articles 
http://www.apmep.fr/spip.php?rubrique82, ce qui a rendu incontournable la consultation en 
bibliothèque des articles. Les articles sélectionnés : 
GANDIT M., SERRET C. et PARISSE B. (2005), Mathématiques et environnement informatique, 
Bulletin de l’APMEP 459, p. 545-550. 
GANDIT M., PARISSE B., DE GRAEVE R. (2007), mathématiques avec Xcas, Bulletin de 
l’APMEP 468, p. 82-90. 
KUNTZ G. (2008), À propos des plates-formes logicielles multifonctions, Bulletin de 
l’APMEP 474, p. 20-22. 
LAGRANGE J.-B., HEILBRONNER L. (2003), Adapter un logiciel de calcul formel pour l’utiliser 
avec des élèves de Lycée, Bulletin de L’APMEP 445, p. 225-232. 
LALLEMAND F. (2007), Un sujet de TP sur ordinateur utilisant le calcul formel, Bulletin de 
l’APMEP 473, p. 831-834. 
LE FEUVRE B., MEYRIER X., VINCENT P., LAGRANGE J.-B. (2006), Un logiciel utilisant le 
calcul formel pour le lycée, Bulletin de l’APMEP 466, p. 714-760. 
MOREAU E. (2005), L’application logistique : une suite au comportement chaotique, Bulletin 
de l’APMEP 460, p. 693-699. 
REISZ D. (2003), Sur l’introduction du calcul littéral, Bulletin de l’APMEP 445, p. 197-213. 
 
3.1.3 Les articles de Repères-IREM 
Nous avons consulté les numéros de Repères-IREM, qui correspondent à notre période 
d’étude (du numéro 46 jusqu’au numéro 72). Les sommaires de tous les numéros de cette 
revue sont disponibles en ligne, même, pour certains numéros, les articles sont disponibles en 
ligne http://www.univ-irem.fr/commissions/reperes/consulter/consulter.html. 
Nous avons pu trouver deux articles qui correspondent à nos critères : 
BÉNARD D. (2002), Nombres et calculs au collège : instituer une cohérence, Repères-IREM, 
47, p. 5-16. 
MIZONY M. (2006), Le calcul formel dans l’enseignement des mathématiques, Repères-IREM 
62, p. 85-97. 
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3.1.4 La revue RDM 
Nous n’avons pas trouvé dans la revue RDM d’articles qui correspondent à nos critères, 
phénomène que nous interpréterons plus loin. On note cependant la présence d’un article 
(Trouche 2005) qui étudie les processus d’apprentissage dans des environnements 
informatisés. Il prend bien comme terrain d’étude les calculatrices symboliques, mais nous 
n’avons pas retenu cet article parce qu’il nous a semblé que son objet était plus général que 
les logiciels de calcul formel. 
 

 
Nous analyserons séparément les articles de chacune des revues, prenant en compte leur statut 
spécifique. Nous nous intéressons aux outils méthodologiques des auteurs pour en tirer des 
leçons de portée générale. 
 
3.2.1 Les articles de la revue en ligne MathémaTICE 
L’utilisation d’un logiciel de calcul formel au lycée peut induire une confusion dans les 
esprits des élèves entre observation et preuve (Connan 2007) : ceci peut constituer un obstacle 
pour l’apprentissage des méthodes de preuve, qui supposent un équilibre contrôlé entre des 
phases d’observation, de manipulation, de conjecture et de démonstration. Cet obstacle se 
révèle davantage dans des environnements technologiques comme le tableur et les logiciels de 
géométrie dynamique qui ne manipulent que des calculs approchés, moins pour les logiciels 
de calcul formel qui peuvent fournir des résultats exacts (Connan 2007). 
Certains articles mettent en évidence qu’un logiciel de calcul formel, aussi bien conçu soit-il, 
ne contribue aux apprentissages que dans la mesure où les élèves construisent une 
compréhension des actions cohérente avec les connaissances mathématiques visées (Lagrange 
2007). Ces études signalent aussi que cette maîtrise suppose un processus long et complexe de 
genèses instrumentales (Rabardel 1995). Certaines études reprochent aux logiciels de calcul 
formel d’être trop compliqués pour une utilisation au lycée (Connan 2007). Les efforts fournis 
pour une appropriation de ces logiciels peuvent cependant permettre aux élèves d’explorer 
plus facilement certains domaines d’activité mathématique, comme les statistiques (Parisse 
2008). 
Nous avons remarqué, surtout entre 2005 et 2007, l’apparition d’un ensemble d’articles qui 
évoquent le logiciel Xcas. Ces articles défendent l’idée que ce logiciel peut être 
particulièrement adapté au lycée en France, car il permet à la fois de faire du calcul formel, de 
la géométrie dynamique, du tableur (Connan 2007). D’après les auteurs de ces articles, 
l’originalité du logiciel réside dans le fait qu’il permet des allers-retours entre les différentes 
applications : il y a des possibilités de combiner, de manière immédiate, calcul et graphique, 
d’une part, tableur et graphique d’autre part, ce qui suscite des questions qui n’apparaissent 
pas directement si l’on travaille en environnement papier/crayon. Ceci permet d’aborder des 
notions mathématiques sous différents points de vue (Gandit et al. 2007a). 
L’utilisation d’un tel logiciel peut changer l’approche des programmes de mathématiques 
dans les diverses classes de lycée. Elle modifie la façon dont les élèves abordent un problème 
de mathématiques, dès lors qu’on les laisse autonomes face à la machine. Elle peut modifier 
aussi la façon aussi dont le professeur présente les notions du programme (Gandit et al. 
2007b). Les multiples fonctions des logiciels de calcul formel (comme Xcas) amènent à de 
nouveaux rapports avec le savoir mathématique, du fait, en particulier : 
- de l’activité d’exploration qu’ils permettent (Gandit et al 2007a) ; 

3.2 L’analyse des articles sélectionnés
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- de la mise en relation des observations graphiques et des propriétés des expressions (par 
exemple l’intersection de la courbe avec l’axe des abscisses, et la forme factorisée) ; 
- de la façon dont on peut aborder l’équivalence en effectuant une synthèse d’observations 
graphiques (coïncidence de courbes) et algébriques (différentes expressions données par le 
logiciel ou calculées par l’élève) (Lagrange 2007).  
Un des articles repérés (Roussel 2006) parle de la plate-forme de calcul formel TI-89 
Titanium. L’apport de ce nouvel outil (qui est qualifié dans l’article comme « inhabituel ») a 
entraîné une différentiation entre les élèves : 
- les bons élèves s’investissent fortement dans la manipulation de la machine ; 
- les élèves en grande difficulté ont été découragés à s’investir dans un apprentissage avec 
cette nouvelle machine ; 
- les élèves en difficulté ont été fortement motivés par la machine, assistés dans leurs 
apprentissages par son utilisation. 
Dans certains articles, les auteurs comparent les différents types de logiciels (tableur, logiciels 
de géométrie dynamique et Xcas), et cette comparaison est faite à partir d’une 
expérimentation dans des travaux pratiques différents (Connan 2007). Les articles notent, du 
point de vue des ressources adaptées aux logiciels de calcul formel, qu’il est plus rare de voir 
combinées la géométrie dynamique, une approche numérique par l’intermédiaire d’un tableur 
et une étude utilisant le calcul formel ou l’écriture d’un programme (Gandit et al. 2007b). 
Les articles présentent des activités de différents types pour recueillir des données, les 
analyser et en tirer des leçons pour une meilleure intégration de ces outils. Nous signalons : 
- la présence d’un questionnaire (Roussel 2006) pour repérer les points de vue des étudiants 
autour de la plate-forme TI-89 Titanium : « questionnaire de satisfaction de la plate-forme TI 
89 Titanium » ; 
- la proposition d’activités de prise en main de l’environnement de calcul formel (Gandit et al 
2007 a) ; 
- des travaux pratiques conçus d’une façon adaptée à un environnement technologique, 
expérimenté et testé dans les classes (Gandit et al. 2007b). 
- des sujets d’exercice de travaux pratiques pour l’épreuve pratique du baccalauréat (Parisse 
2008). 
 
3.2.2 Analyse des articles de la revue de l’APMEP 
Le Bulletin vert de l’APMEP s’est intéressé à des logiciels multifonctions (Kuntz 2008) où 
l’utilisateur dispose simultanément d’un tableur, d’un grapheur, d’un logiciel de calcul formel 
et de géométrie dynamique communicant entre eux et permettant de fructueux aller-retour. 
Casyopée et Xcas sont deux exemples de ces logiciels multifonctions. Les développeurs de 
ces logiciels ont publié de nombreux articles. 
Des articles évoquent le logiciel Xcas et les activités qu’il permet de réaliser : résoudre des 
équations, inéquations, intégrer, dériver, calculer des limites (Gandit et al. 2005). D’un point 
de vue plus général, certains articles mettent en évidence, à travers des exemples d’utilisation, 
à quelles conditions un logiciel de calcul formel peut contribuer à l’activité mathématique des 
élèves et à leur compréhension des notions (Le Feuvre 2006). D’autres articles expliquent que 
certains logiciels de calculs formels ne proposent et ne permettent pas de démarches 
systématiques de preuves (Lagrange et Heilbronner 2003). 
Certains articles notent que le calcul formel est peu utilisé et exploité au lycée. Dans les 
programmes officiels, son statut est incertain. Les possibilités qu’offre le calcul formel ne 
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sont pas clairement identifiées et les enseignants sont souvent réticents à les exploiter (Le 
Feuvre 2006). 
Un article discute l’opportunité du choix de tel ou tel logiciel de calcul formel pour une 
activité donnée, et cela en fonction de la facilité plus ou moins grande d’appropriation de ces 
logiciels (Lallemand 2007). On note aussi la présence d’un article qui étudie le thème du 
hasard et du chaos avec un logiciel de calcul formel, et cela à travers une réflexion menée 
avec un groupe d’élèves dans le cadre d’un travail pratique (Moreau 2005). 
 
3.2.3 Analyse des articles de la revue Repères-IREM 
Dans la revue Repères-IREM, on n’a pu trouver que deux articles. 
Dans un premier article (Bernard 2002), l’auteur recommande une reconstruction formelle des 
ensembles de nombres au lycée, qui passe par un retour sur leurs significations et leurs usages 
en lien avec ce qui est abordé au niveau du collège (Bernard 2002). Ceci peut faciliter la 
compréhension et l’utilisation des logiciels de calcul formel. 
Le deuxième article (Mizony 2006) est un article de réflexion générale dans lequel un 
mathématicien évoque son expérience d’enseignement avec des logiciels de calcul formel 
(Maple et autres logiciels). L’utilisation des logiciels de calcul formel renouvelle 
profondément le rapport à l’enseignement des mathématiques. Les logiciels de calcul formel 
permettent par leur langage une grande interaction entre la programmation et les 
mathématiques. L’auteur met aussi en évidence l’aspect expérimental des mathématiques. Le 
calcul formel change les pratiques de recherche, dans la résolution des exercices et donc 
amène une évolution dans la production de mathématiques et de leur enseignement. 
 
3.2.4 Le cas de la revue RDM 
Nous n’avons pas trouvé, dans cette revue d’article, suivant nos critères de sélection, sur le 
calcul formel. Cette absence nous a poussés à caractériser le type d’articles que nous avions 
repérés par ailleurs. 
 
3.2.5 Synthèse concernant le type des articles repérés 
Le corpus des articles pour cette étude est constitué de 16 articles. Nous avons repéré 4 types 
d’articles : 
- 3 articles de réflexion générale. Ces articles présentent un point de vue d’utilisateurs du 
calcul formel dans leur propre activité d’enseignement, parfois après une longue expérience, 
qui permet une compréhension de l’évolution des TICE et de leur influence sur le calcul de 
différent type (littéral, algébrique, symbolique et autres) ; 
- 5 articles décrivent des expérimentations de ressources adaptées à un logiciel de calcul 
formel dans des classes différentes (secondes, premières et terminales). Dans certains articles, 
on relève les réactions des élèves durant et après l’expérimentation ; 
- 4 articles évoquent une prise en main de la technologie. Ces articles commencent par une 
description de la technologie, et présentent ensuite des exemples de cette prise en main : il y a 
un grand recours dans les articles aux représentations graphiques. Certains de ces articles 
présentent des ressources à destination des élèves, pour accompagner la prise en main de la 
technologie ; 
- 4 articles présentent un ou des logiciel(s) particulier(s), leur fonctionnalité, aussi que la 
multifonctionnalité de certains d’eux, avec les implications pour leur intégration dans les 
institutions scolaires. 
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On peut noter, au fil de la présentation de ces articles, que la majorité d’entre eux a comme 
but de faciliter l’intégration des logiciels de calcul formel dans les institutions scolaires. Ceci 
met en évidence sans doute que les logiciels de calcul formels sont complexes d’usage, à la 
fois pour les professeurs et pour les élèves. 
En France, on a commencé à trouver des publications des recherches sur le calcul formel dans 
la deuxième moitié des années quatre-vingt-dix. Cela semble lié à l’apparition des 
calculatrices symboliques. Dans la première partie, nous avons noté que l’année 2002 était la 
fin d’une période d’études focalisées sur les calculatrices symboliques. Les expérimentations 
et les résultats de ces expérimentations ont été suivis par des publications de types divers 
(description des expérimentations, présentation d’une technologie et autres). Les articles de 
recherches sont le fruit de ces expérimentations. Un ouvrage de synthèse est paru en 2002 
(Guin et Trouche 2002), essayant de synthétiser un ensemble des résultats des recherches sur 
les calculatrices symboliques. 
Après 2002, on entre dans une nouvelle période, marquée par des recherches sur des logiciels 
multifonctions, sur les ressources en ligne, ainsi que sur le travail collaboratif des enseignants 
(conception, échange et mutualisation des ressources). Des articles sur ces thématiques 
commencent à paraître dans les revues professionnelles, ou les revues dédiées aux formateurs. 
On peut penser que les articles de recherche, après une phase classique de maturation, seront 
publiés un peu plus tard. 
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4. Conclusion de la partie V 
 
Nos résultats sont bien sûr en relation avec nos choix méthodologiques. 
Cette revue de littérature met en évidence l’intérêt de repenser l’enseignement des 
mathématiques en fonction des opportunités des logiciels de calcul formel. L’intégration de 
ces logiciels, complexes, suppose de nouveaux équilibres dans l’enseignement, entre 
techniques papier/crayon et techniques instrumentées, entre phases de conjectures et phases 
de preuve. Intégrer les calculatrices symboliques ou les logiciels de calcul formel dans 
l’enseignement des mathématiques ne va pas de soi. 
On distingue, dans cette période, peu d’articles théoriques consacrés à l’intégration des 
logiciels de calcul formel (des articles théoriques sont parus dans la période précédente). Ce 
qui domine, ce sont des activités et travaux pratiques pour une bonne prise en main d’un 
logiciel de calcul formel particulier, sans relation avec un cadre théorique spécifique, ce qui 
peut témoigner d’une forme de naturalisation locale du calcul formel dans l’enseignement des 
mathématiques. 
Les articles se sont particulièrement intéressés (surtout dans la deuxième moitié de la période 
considérée) à des logiciels de calculs formels en phase d’expérimentation. Les ressources 
spécifiques aux logiciels de calcul formel, notées dans les articles (qui sont la plupart du 
temps des ressources liées à l’expérimentation décrite) sont des exercices de Travaux 
Pratiques visant la mise en œuvre d’une démarche expérimentale en mathématiques, souvent 
en lien avec l’épreuve pratique en Baccalauréat. 
Du point de vue de l’apprentissage des élèves, les articles expriment l’idée qu’une bonne 
utilisation des logiciels de calcul formel est liée à une bonne compréhension des objets 
mathématiques. Le calcul formel contraint à une réflexion spécifique sur la syntaxe des 
expressions qui peut amener à une compréhension plus profonde des objets mathématiques. 
Les logiciels de calcul formel permettent des allers-retours entre différents registres de 
représentation, entre forme symbolique et graphique, avec beaucoup plus de flexibilité que 
dans un environnement papier/crayon. Ce type d’activité modifie le rapport au savoir, surtout 
dans les phases d’exploration de l’activité mathématique. 
L’utilisation des logiciels de calcul formel change donc, potentiellement, l’approche des 
programmes de mathématiques dans les diverses classes. Actualiser ces potentialités suppose 
un ensemble de conditions (prise en compte de ces logiciels dans les techniques préconisées 
par les programmes, disposition de ressources spécifiques, réorganisation des formes de 
l’étude mathématique), conditions qui apparaissent en filigrane dans les articles étudiés. 
De la lecture de ces articles, on retire l’impression que les recherches sur l’enseignement des 
mathématiques se construisent par de petites pierres qui se côtoient au cours du temps, pour 
donner une mosaïque marquant une période donnée. 
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Conclusion Générale 
 
Cette étude met en évidence l’intérêt de repenser un ensemble des travaux de recherche, d’un 
point de vue critique. Nous nous sommes inspirés de travaux antérieurs, en essayant de 
développer de nouveaux éléments méthodologiques, en espérant qu’ils pourraient être à leur 
tour repris et développés par d’autres chercheurs. Tout au long de cette étude, nous avons 
précisé la taille des échantillons et le type des revues retenues, qui ont, bien sûr, des traits 
propres à la communauté francophone. 
Nous avons traité plusieurs questions, qui demandent la mise en œuvre d’une méthodologie 
spécifique. Les outils méthodologiques (fiche d’analyse et résumé) sont conçus de façon à 
pouvoir être adaptés à d’autres corpus de publications. Notre travail a été mené à partir des 
écrits sur l’intégration des TICE dans l’enseignement des mathématiques. Nous avons essayé 
de situer les questions d’un point de vue didactique, avec les outils théoriques développés par 
la communauté francophone. 
Nous faisions l’hypothèse que la période retenue (2002-2008) était à la fin d’une période 
focalisée sur les calculatrices et les logiciels mono-application (tableurs, logiciels de 
géométrie dynamique), et le début d’une nouvelle période marquée par de nouvelles 
interactions, entre les acteurs et entre les applications, et par la thématique des ressources. 
Notre étude a conforté cette hypothèse. Nous sommes bien au début d’une période focalisant 
ses études sur les outils nomades, ainsi que les environnements assurant une multi 
représentativité, permettant des allers-retours entre plusieurs types d’applications 
(représentation graphique, calcul numérique et formel). Nous avons aussi noté l’émergence 
d’une plus grande prise en compte des enseignants, avec une évolution du questionnement de 
l’enseignant dans la classe à hors la classe, en particulier du point de vue de la conception et 
de la mutualisation des ressources. 
La prise en compte du temps est aussi de plus en plus forte, mettant en évidence l’écart entre 
l’évolution rapide des environnements technologiques et l’intégration lente dans les pratiques 
de classe. On note que les expérimentations ont tendance à se poursuivre sur des périodes plus 
longues, avec un intérêt plus marqué à la question des ressources. 
Du point de vue de l’enseignement 
Les recherches notent la complexité de l’intégration des TICE, qui au-delà de l’appropriation 
nécessaire, suppose une réorganisation des ressources des enseignants, de nouveaux équilibres 
dans la classe. L’intégration des TICE et les choix didactiques de l’enseignant ont des 
influences réciproques. 
Les recherches notent un développement important du travail collectif des enseignants à la fin 
de la période considérée. Cette évolution semble liée à la fois à la disponibilité d’outils de 
communication (messagerie, forum), au foisonnement de ressources sur le web, au 
militantisme d’associations d’enseignants « partageurs de ressources » et à la 
complexification du travail des enseignants qui peut être le moteur de nouveaux processus de 
mutualisation. Le travail collectif des enseignants peut prendre plusieurs formes : le 
développement de plates-formes de travail, ainsi que le développement de groupes de travail 
formel ou informel. Pour une utilisation plus aidée de la technologie, les recherches signalent 
un besoin de renouvellement des dispositifs de formation de type particulier, mieux articulés 
avec les phases de mise en œuvre dans la classe et avec les phases de collaboration entre 
enseignants. 



 
 

147 

Du point de vue des élèves 
Les questions relatives à l’autonomie d’apprentissage des élèves face à un environnement 
technologique, ne semblent pas constituer en elles-mêmes un objectif de recherche dans la 
période considérée. Des aspects importants apparaissent cependant, comme l’aptitude à 
« réaliser des choix » : le choix d’un registre de représentation lors d’une activité, le choix 
d’une technologie pertinente, le choix des stratégies pertinentes de résolution. Les dispositifs 
en réseau, spécifiques à cette période, ont aussi une incidence sur l’autonomie des élèves : ces 
dispositifs offrent la possibilité d’un débat scientifique en classe, de nouveaux espaces pour 
l’expression des élèves. 
Du point de vue des mathématiques 
Tout au long des parties de notre étude, nous avons noté une importance forte du calcul 
formel, considéré dans des environnements de calculatrices ou d’ordinateurs, en interaction 
avec d’autres logiciels. 
Du point de vue institutionnel 
Les études soulignent des interactions fortes entre l’évolution des environnements 
technologiques et l’évolution des curricula (programmes, documents d’accompagnement, 
manuels scolaires, examens et concours - l’épreuve pratique de Baccalauréat - concours de 
recrutement et formation des enseignants). Par ailleurs, l’équipement des établissements est 
souvent évoqué comme source de difficultés de prise en compte des technologies. 
L’évolution des matériels dans l’enseignement des mathématiques est liée à l’évolution 
technologique. Les recherches sont liées d’une façon ou d’autre à cette évolution : cette 
évolution technologique pousse les chercheurs à repenser le milieu didactique et les 
ressources d’enseignement, par le moyen d’études plutôt qualitatives (ce qui ne semble pas le 
cas dans les études anglophones). 
L’intégralité de l’étude concerne un seul champ disciplinaire : les mathématiques. Mais les 
méthodologies mises en œuvre pourraient sans doute être adaptées à des études semblables, 
prenant en compte d’autres champs disciplinaires. L’activité de conception de ressources 
semble cruciale dans l’ensemble des points que nous avons évoqués, elle prend 
nécessairement en compte : l’enseignant avec ses expériences antérieures et sa conception de 
l’enseignement ; les processus de transposition du savoir mathématiques ; les contraintes 
institutionnelles. Les échanges de ressources entre les enseignants paraissent une 
caractéristique nouvelle du travail enseignant : sélectionner des ressources, les recombiner, les 
mettre en œuvre, tout cela constitue le travail documentaire d’un enseignant (Gueudet et 
Trouche 2008), miroir d’un développement professionnel dont les composantes collectives 
apparaissent de plus en plus fortes. 
La période 2002-2008 semble une période où les recherches regardent au-delà des seules 
interactions entre les trois pôles du triangle didactique (élève - enseignant - savoir). De 
nouvelles directions de recherche apparaissent, ou se renforcent : regarder le travail collectif 
des professeurs, le travail propre des élèves, le travail conjoint des professeurs et des élèves 
pour construire les ressources de l’enseignement… Le développement technologique et le 
développement d’aspects sociaux de l’enseignement et de l’apprentissage semblent aller de 
pair. 
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